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CHÈRES AUDONIENNES,
CHERS AUDONIENS,

Nous voilà à mi-mandat et cette année 2023 aura 
été très riche tant en projets qu’en actions. 

Tout d’abord nous avons réalisé sur la Nationale 
10 la dernière tranche de l’éclairage public en LED 
et mieux encore en lampadaires photovoltaïques. 
Pour ces travaux nous avons bénéficié du « Fonds 
Vert  », subvention accordée par l’Etat pour les 
com-munes ayant réalisé des économies d’éner-
gie. Une inauguration a eu lieu le 16 novembre en 
présence de différentes personnalités.

Puis a été érigée la Maison médicale réception-
née le 8 décembre. Dès janvier quatre médecins, 
un interne et trois infirmiers s’y installeront. Le 
déroulement des travaux a été exemplaire grâce 
au professionnalisme de l’architecte, à la compé-
tence des entreprises et à la vigilance des adjoints 
en charge des bâtiments.

Nous n’avions pas envisagé d’aménager aussi 
rapidement la Plaine Saint-Exupéry. Mais nous 
avons profité des subventions de l’ordre de 80% 
accordées par l’Etat à l’occasion de l’organisation 
des Jeux Olympiques en France. Pour en béné-
ficier il fallait que les travaux soient terminés en 
juin 2024. Ils le seront. C’est ainsi que verront le 
jour pour la mi-année 2 terrains de basket 3x3 et  
2 terrains de padel. Pour les espaces arborés et les 
jeux, nous bénéficions de subventions de l’Etat, de 
la Région et du Département à la condition que 
les travaux soient terminés fin 2024. Ils le seront 
aussi. Cette étendue aménagée offrira un espace 
de bien-être au cœur de notre ville, un véritable 
poumon vert.

Les travaux de l‘isolation extérieure du Foyer So-
leil ont pris une année de retard. Ils devraient,  
je l’espère, débuter mi-janvier 2024.

Un compromis de vente pour le terrain Saint-Exu-
péry sera prochainement signé avec Sully immo-
bilier. Cet espace devrait permettre la construction 
de 94 logements. Des terrains constructibles se-
ront mis en vente, des logements seront érigés par 
un bailleur social et éventuellement quelques ap-
partements seront réalisés par une société privée.

Dans les bonnes nouvelles et suite à notre de-
mande auprès des services de l’Etat, avec le sou-
tien de la Préfecture, nous avons obtenu depuis 
le 1er mai le matériel nécessaire permettant de 
traiter et délivrer les demandes de passeports et 
de cartes d’identité. Afin de ne pas surcharger les 
services, nous avons décidé de recruter une agent 
en la personne de Christine Milon. 

Nous avons eu le plaisir, après le passage du 
jury régional, d’obtenir la deuxième fleur, une  
reconnaissance du travail des agents des services 
techniques chargés de l’embellissement de la  
commune.

L’année 2024 verra le recensement de la popu-
lation. Je vous demande de réserver le meilleur 
accueil aux agents recenseurs et de faire le né-
cessaire soit par voie dématérialisée soit par fiche 
papier. Notre Dotation Globale de Fonctionne-
ment en dépend. Cette DGF est en effet calculée 
sur le nombre d’habitants de la commune.

L’ensemble du Conseil municipal se joint à moi 
pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin 
d’année et vous donne rendez-vous le vendredi  
5 janvier, salle Maryse Bastié, à 19h, pour la 
traditionnelle soirée des Vœux.

Bien à vous.
Votre Maire

Jeannine VAILLANT
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JEANNINE VAILLANT
Maire, Conseillère communautaire,  

Vice-présidente de Valdem

VÉRONIQUE CHAMPDAVOINE
1re adjointe déléguée aux ressources  

humaines et aux affaires sociales ,  
11e vice-présidente de la Communauté 

d’agglomération des Territoires Vendômois  
en charge du CIAS

ALAIN FORGET
2e adjoint délégué  

à l’urbanisme,  
environnement 
et cadre de vie

LAURE GUENET
3e adjointe déléguée à la vie scolaire,  

à la citoyenneté participative, au 
développement durable et à la 

communication

DIDIER DEZÉ
4e adjoint délégué 
aux associations, 

aux sports et à la voirie

ANNE-MARIE BOUZOURAA
5e adjointe déléguée 

à la culture et au patrimoine

GÉRARD MONTHARU
6e adjoint délégué 

aux finances

MICHEL MÉTIER
Conseiller municipal 

délégué aux bâtiments

CHRISTOPHE MARION
Conseiller municipal délégué  

(fonction d’état civil)

JÉRÔME BREDON  
Conseiller 

communautaire

FRANCIS
BRETON

ALINE 
HACQUEL

ERELL 
DELZANGLES

BÉATRICE 
FOUCHER

MARINETTE 
DUPUY

THIERRY 
DAHURON

MARIE-FRANCE 
CAFFIN

ARNAUD 
VIANDIER

JACKY 
ROUSSEAU

JAMES DUMANS DANIELA MITIC

ISABELLE 
HOUDEBERT

MOHAMED 
KHELLOUF

Les commissions communales sont présidées 
par Madame la Maire assistée de 2 vices-présidents. 

CARTE D'IDENTITÉ NATIONALE  
ET PASSEPORT
Depuis son ouverture le 27 avril 2023 et à la date du 15 
novembre, ce nouveau service a délivré 995 passeports 
et 1387 cartes d’identité.

Les dépôts de demandes de carte d'identité ou de 
passeport se réalisent uniquement sur RDV. Pour cela, 
3 étapes : 
• Remplir une pré-demande sur le site ants.gouv.fr 
• Imprimer le document (obligatoire).
•  Prendre rendez-vous en ligne sur le site 

rendezvousonline.fr

Le retrait des pièces d'identité s’effectue sans rendez-
vous :
Lundi, mercredi, jeudi de 16h à 17h15 et le vendredi de 
13h30 à 16h15

COMMISSION  
COMMUNICATION,  

CITOYENNETÉ PARTICIPATIVE, 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

COMMISSION URBANISME/ 
ENVIRONNEMENT/VOIRIE

COMMISSION  
BATIMENTS COMMUNAUX

COMMISSION SPORTS/ 
LOISIRS/CULTURE

COMMISSION  
D’APPEL D’OFFRES

MAIRIE DE SAINT-OUEN
4, rue des Écoles • 41100 Saint-Ouen
02 54 73 31 00  
mairie@saintouen41.fr

www.saintouen41.fr

Nous contacter
HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Lundi, mercredi, jeudi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30
Mardi  
de 8 h 30 à 12 h 30  
Vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 16 h 30
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FINANCES
Gérard Montharu

6e adjoint délégué aux finances

Cette année, Saint-Ouen réalise le recensement de 
sa population pour mieux connaître son évolution. 
L’ensemble des logements et des habitants seront 
recensés entre le 18 janvier et le 17 février 2024.

Comment ça se passe ?

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. 
Puis, un agent recenseur (personnel de La Poste), vous 
fournira une notice d’information soit dans votre boîte 
aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous faire 
recenser. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide 
pour vous.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des 
questionnaires papier pourront vous être remis par 
l’agent recenseur.

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population officielle de chaque commune. Le 
recensement fournit également des statistiques sur 
la population : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et les logements… 

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils 
permettent de :
1.  Déterminer la participation de l’État au budget de 

notre commune : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune de 
disposer des ressources financières nécessaires à son 
fonctionnement.

2.  Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies… 

3.  Identifier les besoins en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de 
retraite, structures sportives, etc.), de commerces, de 
logements…

Par exemple, lors du dernier recensement, nous avons 
perdu officiellement plus de 200 habitants alors que 
certains existent.

RECENSEMENT

ÉTAT CIVIL 2023
Depuis le 1er janvier, il y a eu

Pour poursuivre l’amélioration du cadre de vie de ses 
habitants, le Conseil municipal de Saint-Ouen a établi un 
budget 2023 qui souligne sa forte participation au travers 
des engagements pris. 
Divers investissements prévus sont soit achevés soit en 
cours de réalisation. Après en avoir dressé la liste, je vous 
démontrerai que la commune a parfaitement ciblé les 
enjeux et les priorités à prendre pour adoucir les factures 
énergétiques suite à l’explosion des coûts de l’énergie.

Dans un premier temps les engagements listés :
•  La construction d’une Maison médicale (achèvement 

fin 2023) ;
•  L’aménagement de la Plaine Saint-Exupéry (fin juin 

2024) ;
•  Les études de faisabilité du quartier Saint-Exupéry 

réalisées et les constructions confiées à un aménageur 
Sully-Aménagement (vente du terrain 2023 : début des 
travaux 2024) ;

•  L’achat de jeux pour enfants ;
•  La restauration du puits de La Jousselinière ;
•  Les travaux d’entretien de voirie ;
•  L’achat de matériels et d’un véhicule pour les services 

techniques.

Puis dans un second temps les économies d’énergie :
•  Un suivi des factures énergétiques a été mis en place. 

Les consommations sont enregistrées au fil de l’eau. 
Leur analyse permet d’en tirer rapidement les mesures 
à prendre, dans le cas d’une surconsommation par 
exemple ;

•  La mise en LED de tous les points d’éclairage et des 
bâtiments communaux ;

•  La pose de luminaires solaires sur la RN 10 (de Peugeot 
au rond-point de Nioche) ;

•  Une surveillance particulière des températures 
intérieures et la poursuite de réduction des temps 
d’éclairage des voies complètent ces actions efficaces ; 

•  Les programmes prévus au budget 2023 ont été suivis 
et toute l’attention portée dans son élaboration et sa 
réalisation dénote le sérieux et le souci de résultat de 
toute l’équipe municipale.

Pour 2024 le budget sera voté dès janvier avec les mêmes 
priorités.

Gérard MONTHARU

La consommation énergétique globale de la 
commune (gaz et électricité) est passée de 
928  000  kWh en 2021 à 820 650 kWh en 2022. 
C'est une baisse de 11.57 %. Pour la même période 
de référence, la facture est passée de 88 771 € à 
136 655 €, soit une hausse de 53.94 %.
Si la commune n'avait pas pris des mesures 
d'économie énergétique (limitation de temps de 
l'éclairage public, chauffage scolaire et chauffage 
des bâtiments publics) et en supposant que la 
consommation soit restée identique sur la même 
période de référence, c'est la somme de 150 356 € 
qui aurait été nécessaire. On peut considérer que 
la commune a économisé la somme de 13 701 €.

LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE 
GLOBALE DE LA COMMUNE

20 naissances sur la commune  
et 2 reconnaissances  

de paternité anticipée

6 mariages6 PACS

1 parrainage civil

23 décès
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780 000
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Coût
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Compte Administratif
Résultats de l’exercice 2022

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
2 658 409 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
2 823 222 €

Eau, téléphone, 
Electricité, 
Assurance
29 %

Remboursement 
charges personnel
4 %

Concessions, 
locations, repas
5 %

Impôts et taxes
80 %

Dotations Etat, FCTVA
8 %

Loyers entreprises, locations
3%

Salaire et charges 
51 %

Subvention 
association, 
indemnitées élus
7%

Intérêt des 
emprunts
1%

Amortissement  
des biens
9%

Virement à la section 
d’investissement
3 %

BÂTIMENTS 17 908.42 €
Eclairage salle des Associations 11 900.51 €
Installation de 3 radiateurs (sous bibliothèque) 2 804.51 €
Eclairage salle des Assemblées 1 689.48 €
Eclairage salle Schatteman 1 513.92 €

MEDIATHÈQUE 27 082.27 €
Ascenseur extérieur 22 988.45 €
Mobilier 4 093.82 €

CENTRE LOISIRS HOUSSAY 4 677.97 €
Menuiseries 4 677.97 €

ECLAIRAGE PUBLIC 97 172.40 €
Création d'un éclairage RN 10 97 172.40 €

PLAINE DES SPORTS 85 771.02 €
Travaux aménagements  85 771.02 €

OPERATIONS FONCIERES 5 352.00 €
Achat parcelle Maillet Francis 5 352.00 €

PROJET PARTICIPATIF 14 858.44 €
Achat agrès sénior pour installation derrière le foyer 6 300.00 €
Boite à livres (matériaux pour le lycée Ampère) 3 914.16 €
Instrument musique (xylophone) 3 746.28 €
Achat deux barbecues 898.00 €

MAISON DE SANTÉ 1 070 247,60€
Construction Maison de Santé 1 070 247,60 €

VOIRIE 264 919.86 €
Travaux Carrefour des cinq routes (Fonctionnement) 123 486.52 €
Programme voirie 2022 65 298.54 €
Elargissement trottoir Rue Auguste Comte 49 416.32 €
Enfouissement réseaux Route de Danzé 11 982.24 €

Pose caniveaux Rue de Pierrefrite 10 584.74 €
Poteau incendie Route de Paris 4 151.50 €

GROUPE SCOLAIRE 7 283.66 €
Eclairage Groupe Scolaire 3 844.46 €
Table banc (Elémentaire) 1 975.20 €
Matériel informatique (Restaurant scolaire) 1 464.00 €

HÔTEL DE VILLE 8 171.60 €
Mobilier 3 163.44 €
Matériel informatique 2 340.00 €
Boitier sauvegarde serveur 2 340.00 €
Présentoir mobile 328.16 €

SERVICES TECHNIQUES 50 192.14 €
Camion IVECO 34 800.00 €
Dallage en béton Ateliers Municipaux 9 434.76 €
Barnum et table mange debout 2 323.40 €
Remorque 1 108.99 €
Echelles transformables (2) 852.51 €
Taille haies sur perche thermique 849.16 €
Tronçonneuse élagage thermique 444.12 €
Bâches de toit (2) 379.20 €

EQUIPEMENTS SPORTIFS 13 200.45 €
Eclairage terrain de tennis 6 840.00 €
Renforcement Gymnase Maryse Bastié 3 412.65 €
Arrosage stade 2 947.80 €

PARCS ET JARDINS 30 867.94 €
Jeux (Etang) 21 467.52 €
Bloc portes métalliques (Etang) 6 285.84 €
Borne électrique (Etang) 2 807.46 €
Eclairage (Etang) 307.12 €

TRAVAUX 2023   1 697 705.77 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
736 733 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
1 313 439 €

Capital des emprunts
14 %

Subventions 
d’investissement 
16 %

FCTVA, taxe 
aménagement
30 %

Amortissements
des biens 
48 %

Virement de la section  
de fonctionnement
6 %

Travaux 
d’investissement
63 %

Ecritures comptables
23 %
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BÂTIMENT
Remplacement des éclairages en LED : Le remplacement 
est effectué  en régie par nos agents du service électricité 
dans les différents sites :
• Groupe scolaire
• Salle des assemblées
• Salle des associations 
• Salle Schatteman 
Soit un investissement total de 18 948,37 €

Houssay : Suite du remplacement de certaines huisseries 
pour un montant 4677.97 €

Courts de tennis : Équipement d'un éclairage sur un 
court pour un montant de 6840 € 

Alain Forget
Adjoint aux 

bâtiments et 
à l’urbanisme

Michel Métier
Conseiller municipal 

délégué aux bâtiments

Didier Dezé
Adjoint délégué aux 

associations, aux sports 
et à la voirie

10

TRAVAUX
Urbanisme, Bâtiments & Voirie

URBANISME
Pour l’année 2023, 37 biens immobiliers ont été vendus 
sur la commune.

Il a été attribué 7 permis de construire

52 déclarations de travaux ont été déposées 
pour l’installation d’abris de jardin , de panneaux 
photovoltaïques, la création d’ouverture, la construction 
ou modification de clôture...

Depuis janvier 2022, ces démarches gérées par 
la communauté d’agglomération Territoires 
Vendômois, sont à effectuer directement en ligne 
sur le Guichet Unique des Autorisations d’Urbanisme  
(gnau19.operis.fr/territoiresvendomois/gnau)

VOIRIE

L’année 2023 a vu le vote d’un budget voirie 
exceptionnel. Un montant de 250 000 € a été dégagé 
pour l’amélioration de notre voirie, dont 65 000 € pour 
les trottoirs (rue Auguste Comte, square des anciens 
combattants, rue Louis Blanc). Une partie des travaux de 
routes a été réalisée au printemps. La fin du programme 
2023 se termine en ce mois de décembre.

Dernière tranche d’un programme pluriannuel, la mise-
en-place de luminaires photovoltaïques LED sur les 
trottoirs et passages piétons de la N10 entre le chemin des 
vignes et le rond-point de bel air s’est terminée au mois 
d’octobre tout en sécurisant la sortie des riverains. Ce 
projet d’un coût total de 98000 € TTC a été financé à 50% 
par le Fonds Vert auquel s’ajoute une subvention de 6675€ 
par le SIDELC (Syndicat D’Electricité du Loir-et-Cher). De 
réelles économies vont être faites sachant qu’avant les 
travaux de la 1ère partie des éclairages de la N10 en 2014, 
ceux-ci représentaient 65 % du budget « éclairage public » 
de la commune.

« La fin d’un programme pluriannuel »

Initié dès 2009 par Jacky Rousseau alors adjoint à la voirie, 
la commune arrive au terme du programme de rénovation 
des éclairages sur l’ensemble de la commune afin de 
faire des économies d’énergie.  Le montant des travaux 
effectués entre 2012 et 2022 s’élève à 408 525,80 € HT et a 
été subventionné à hauteur de 25 %. Près de 870 points 
lumineux ont été rénovés consistant essentiellement par 
le remplacement des lanternes (passage en LED) et le 
remplacement de quelques mâts en trop mauvais état.

Dans le même temps, les éclairages à l’intérieur des 
bâtiments publics (écoles, mairie, gymnase, salle des 
Associations …) ainsi que ceux du stade de football ont 
aussi été transformés en éclairage LED.

Rue du grand mortier

Réfection du carrefour des 5 routes à Poiriers

Elargissement trottoir  
rue Auguste Comte

ÉCLAIRAGE PUBLIC

10 11
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MAISON MÉDICALE 
Les travaux ont été réalisés dans les temps impartis. Des 
réunions de chantier ont eu lieu tous les quinze jours 
entre l’architecte, les services municipaux et les élus 
délégués à cette réalisation.
Les rencontres avec les médecins ont été organisées 
pour affiner les détails.
Les services de la commune ont enfin procédé à la mise 
en place de l’organisation des différentes prestations 
pour le fonctionnement de cette maison médicale.

L’Investissement de 891 873 € HT est réparti de la façon 
suivante :
Financement de la commune : 472 748 €

Subventions :
• État (DETR) : 239 125 €

• Département (ADSR) : 80 000 €

• Fond de santé (FPSD) : 100 000 €

Le montant des subventions représente 47 % du montant 
des travaux.

Aménagement de la PLAINE SAINT EXUPERY

LA PLAINE SAINT-EXUPÉRY 
En parallèle de ce projet, la plaine des sports Saint-
Exupéry continue à se développer et deviendra dès 2024 
un immense espace de loisirs et détente destinés à tous 
les âges.

Le Plan d’aménagement a été effectué avec l’aide 
d’Hugues Aufranc, ingénieur paysagiste de la mairie de 
Vendôme avec laquelle une convention de prestation de 
service a été passée. 

Les travaux (allées et réseaux) ont déjà débuté. Une 
deuxième entrée est créée Rue Bergson.

Les installations sportives ( padel, basket, foot, volley, 
parcours santé, structure de jeux pour enfants… ) et les 

différents aménagements auront lieu cet hiver et au 
printemps 2024.

Cette zone sera un véritable « poumon vert » avec la 
plantation de 145 grands arbres et 1235 jeunes plants, 
un immense théâtre de verdure ( scène de plein air). La 
construction de 2 aires de pique-nique abritée ainsi que 
l’installation de 8 tables, 20 bancs, 1 deuxième toilette 
public viendront compléter cette zone.

Ce projet dans sa globalité sera financé à près de 80 % 
grâce aux subventions de l’Etat, la Région Centre et du 
Département du Loir-et-Cher ainsi que celle de l'agence 
nationale du sport dans le cadre des JO 2024 pour les 2 
infrastructures sportives.

LE QUARTIER SAINT-EXUPÉRY 
Le développement de ce nouveau quartier d’habitation 
situé Avenue Saint-Exupéry est confié à l’aménageur 
Sully Immobilier. Le permis d’aménager sera déposé en 
2024. Ce projet verra la construction de 94 logements 
(allant du T1 au T4) dont 36 terrains à bâtir.

Aménagement de la plaine Saint-Exupery

Fin des travaux 

en juin 2024

Commune
53%

Etat  
(DETR)
27%

Département
(ADSR)  
9%

Fond de santé (FPSD)  
11%
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AFFAIRES
Sociales

Véronique Champdavoine
Adjointe déléguée aux ressources humaines et aux 

affaires sociales 

15

LE DYNAMISME DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S) SE CONFIRME 
Au printemps nous avons testé avec bonheur le lycée 
hôtelier de Blois, la qualité du service et des repas 
proposés par les élèves en formation. Mennetou sur Cher, 
petite cité médiévale a été une agréable découverte pour 
les participants avec une visite guidée très enrichissante.
Une première pour le C.C.A.S., en avril, l’harmonie 
municipale de Vendôme a donné un concert à la salle des 
associations devant un public nombreux et enthousiaste. 
A cette occasion une médaille a été remise à l’un de leurs 
célèbres musiciens Audonien, Pierre Prudhomme. 

Sans oublier les autres activités proposées tout au long 
de l’année par le CCAS, comme les séances d’anglais et 
de sophrologie qui seront reconduites en 2024.

En mars dernier, Festillesime nous proposait un 
spectacle de chansons françaises réalistes et drôles, 
« les Amies de Monsieur ». 

Par une très chaude journée de 
juin, Loches nous a accueillis pour 
un délicieux repas sous les arbres 
et une visite guidée de la cité 
Royale.

Le traditionnel festival 
de Montoire du mois 
d’août a permis aux 54 
participants de découvrir 
le gala d’ouverture, 
spectacle très applaudi. 

Les 150 participants au repas 
annuel des anciens, en octobre, 
ont apprécié la gastronomie mais 
aussi la possibilité de se retrouver, 
d’échanger et de danser. 

En septembre un duo 
de guitares classiques, à 
l’église de Saint Ouen a 
fait voyager un public très 
nombreux, d’Argentine en 
Uruguay au rythme des 
tangos et milongas.

En décembre le CCAS a distribué un ballotin 
de chocolats aux Audonniens de plus de  

70 ans. Initiative annuelle fort prisée.

Nos projets, sorties et animations pour 2024 
•  5 janvier : Vœux du Maire
•  20 janvier : Nuit de la lecture théâtralisée  

Médiathèque
•  14 mars : déjeuner au Lycée hôtelier de Tours et 

visite guidée du musée du Compagnonnage… 
•  5 avril : FESTILLESIME – Musique jazz - swing  

« Le Big Band » - Salle des Associations à 20 h 30
•  13 juin : Sortie entre Loir-et-Cher et Sarthe, déjeuner 

à Pont-de-Braye, visite d’un atelier de souffleurs de 
verre et du château de Courtanvaux 

• Août : Festival de Montoire
•  12-16-septembre : inscriptions repas des ainés   

Salle des assemblées de 9 h 30 à 11 h 30

• 12 octobre : Repas des Aînés 
•  2-5-9 décembre : Distribution des ballotins   

Salle des Assemblées de 9 h 30 à 11 h 30
Nous reconduirons les séances de sophrologie et de 
conversation anglaise.
Afin de préparer au mieux nos animations et de vous 
les communiquer, nous vous demandons de nous 
retourner le coupon ci-dessous avant le 15 janvier 
(attention, ce coupon n’a pas valeur d’inscription). Les 
sorties sont soumises au nombre de participants.
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin 
d’année.

Coupon à retourner à la mairie par courrier ou par mail à social@saintouen41.fr

Nom :  Prénom : 

Adresse : 

N° tél :   E.mail :  

Je souhaiterai participer :
 Lycée Hôtelier tours / musée du Compagnonnage
 Visite entre Loir-et-Cher et Sarthe
 Festival de Montoire

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
803 930 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
7 685 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
962 027 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
31 062 €

Eau, 
téléphone
electricité, assurance 
50 %

Remboursement 
personnel 
3 %

Remboursement  
crèche 
42 %

Dotations et  
participations 
5 %

Repas, loyers 
38 %

Excédent de 
fonctionnement 
reporté N-1
12 %

Salaires  
et charges 
48 %

Amortissement des biens 
2 %

FCTVA 
2 %

Amortissement 
des biens 
2 %Solde d’exécution

reporté N-1 
60 %

Le Conseil Départemental, dans le cadre 
de CLAP 41, nous a offert en novembre 

la projection du film « J’accuse » avec 
la coopération de deux techniciens du 

département.

COMPTE ADMINISTRATIF 
Résultats de l’exercice 2022
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Dates à retenir :
Théâtre • le 3 mars 2024 

ANIM’SOLEIL
Cette année, Anim’soleil  a renouvelé son bureau, Mme 

Brouard est toujours présidente, M. et Mme Rousseau, 
toujours trésoriers mais aussi d’une aide précieuse pour 
le foyer. Mme Tindel a été élue secrétaire, Mme Clément 
reste secrétaire adjointe.
En 2023, nous avons organisé la représentation théâtrale 
de la troupe de Naveil qui a connu un fort succès, merci 
à tous les Audoniens de s’y être déplacé, on remet ça 
l’année prochaine !
Nous avons remis en place notre traditionnel petit 
déjeuner à l’ancienne et avons participé au forum des 
associations à l’étang de Saint Ouen.
Nous planifions chaque mois un loto ou un tournoi de 
belote et animons des repas à thème, des après-midis 
ludiques et en musique !
Tous les habitants de Saint Ouen peuvent venir nous 
rejoindre, pour tout renseignement, n’hésitez pas à 
appeler au foyer Soleil : 02 54 73 31 10 

L’année 2023 au Foyer Soleil
Année post COVID, le Foyer Soleil retrouve un rythme de 
vie normal.
Les animations se sont poursuivies ainsi que les 
rencontres intergénérationnelles avec les enfants de 
« l’ile aux câlins », crèche mitoyenne au foyer.
La résidence a fini l’hiver avec un taux d’occupation des 
logements à 100%.
Depuis, nous avons eu des départs soit vers un EHPAD ou 
malheureusement des décès ; notamment 
Mr SAUVAGET Millière, le doyen du foyer, 103 ans s’en est 
allé le jour du 15 Août.
Nous avons une population vieillissante, fragile.
Même si nous sommes dans la bienveillance et l’écoute, 
le poids des années se fait ressentir et les problèmes de 
santé s’accumulent.
Aujourd’hui nous avons 7 appartements de libre. 
En janvier 2023 nous avons fait quelques travaux, 
notamment la salle à manger avec la réfection des 
papiers et peinture,  ainsi que le changement de toutes 

les chaises, fauteuils en uniformisant les couleurs. Les 
appartements sont refaits au fur et à mesure, en fonction 
des besoins.
Courant l’hiver 2023-2024, les travaux d’isolation par 
l’extérieur devraient être réalisés.
Depuis cet été,les travaux de la maison médicale sont en 
cours derrière le foyer, elle accueillera  les médecins et 
infirmiers de SAINT-OUEN en fin d’année, début 2024.
Dans la rubrique « carnet rose des naissances » du Foyer 
soleil, RAPHAEL est arrivé le 25 Septembre pour le grand 
bonheur de ses parents Shana et Sébastien, tous les deux 
agents techniques au foyer pour la maman et service 
technique pour le papa.
Le Foyer Soleil est un lieu de vie ouvert sur la commune 
de SAINT-OUEN et ses habitants que nous accueillons 
avec plaisir, au cours d’une manifestation festive ou 
simple animation. Vous êtes les bienvenus.

Véronique RENIER, responsable

Madame Gonet  est arrivée le 13 novembre 1993 au 
foyer Soleil, elle avait alors 59 ans. (Elle est née le 
24 mars 1934.)
Elle vit actuellement dans un T1 au rez-de –
chaussée et a changé 3 fois d’appartement, nous 
nous adaptons aux aléas de la vie : elle habitait 
d’abord un T1 puis, suite à  une jolie rencontre 
(l’amour n’a pas d’âge…) à habiter un T2…
Pirate, notre chat adopté lors du confinement, 
lui rend très souvent visite, puisqu’elle n’est que 
douceur…
Elle affectionne particulièrement, les jeux de 
lettres  : dictée, scrabble, le petit bac, elle est 
imbattable. 
Nous lui souhaitons 
de passer encore de 
très belles années 
au sein de notre 
résidence autonomie.

FOYER SOLEIL

Jeannine Gonet fête  
ses 30 ans de vie  
au foyer Soleil !

8 bis, rue Condorcet • 41100 Saint-Ouen
02 54 73 31 10 • foyersoleil@saintouen41.fr
Horaire d’accueil : 9 h à 13 h et 14 h à 17 h du lundi au 
vendredi

+ d’infos
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DÉPISTAGE DES CANCERS :
UN MOYEN EFFICACE POUR ÊTRE ACTEUR DE SA SANTÉ !

DÉPISTAGE DU CANCER COLORECTAL

Hommes et femmes : 50-74 ANS
Un test de recherche de sang dans les 
selles, simple, fiable, à réaliser chez soi 
pour les personnes sans facteur de risque 
pour ce cancer. Lorsque le test est positif (4 
% des cas), une coloscopie est nécessaire 
pour identifier la cause du saignement.

LE CANCER COLORECTAL SE GUÉRIT DANS 
9 CAS SUR 10 S’IL EST PRIS EN CHARGE 

PRÉCOCEMENT.

COMMENT AVOIR ACCÈS AU DÉPISTAGE ? 

En fonction de votre âge, vous recevez 
régulièrement par courrier une invitation 

pour les 3 programmes de dépistage, 
pris en charge à 100% par l’Assurance 

maladie. Ces invitations vous permettent 
de contacter le professionnel de santé 

de votre choix pour la réalisation de ces 
examens.

Après 74 ans pour le dépistage du cancer 
du sein et colorectal ou après 65 ans pour le 
dépistage du cancer du col de l’utérus, vous 
ne recevez plus les invitations. Vous pouvez 
continuer les examens de dépistage après 

discussion avec votre médecin.

LA PARTICIPATION AUX PROGRAMMES DE DÉPISTAGE (2021-2022) 
(nombre de personnes dépistées / nombre de personnes invitées)

OÙ OBTENIR VOTRE KIT DE DÉPISTAGE 
DU CANCER COLORECTAL ? 

LA MAMMOGRAPHIE DE DÉPISTAGE, 
COMMENT ÇA SE PASSE ? 

BON À SAVOIR

Les papillomavirus (HPV) sont des virus 
sexuellement transmissibles pouvant 
être à l’origine de certains cancers tels 
que les cancers du col de l’utérus, les 
cancers de la sphère ORL ou encore les 
cancers de l’anus, du vagin, de la vulve 
ou du pénis. 

La vaccination contre les HPV s’est 
révélée être un moyen de protection 
efficace contre ces infections et donc 
diminue le risque de développement 
des cancers. 

Elle est recommandée entre 11 et 
14 ans avec un rattrapage possible 
jusqu’à 19 ans pour les filles et les 
garçons.

Parlez-en avec un professionnel de 
santé.

DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN

Femmes : 50-74 ANS
Une mammographie (radio des seins) 
à réaliser dans un cabinet d’imagerie 
médicale tous les 2 ans. Liste des cabinets 
d’imagerie sur notre site Internet www.
depistage-cancer.fr/centre.

LE CANCER DU SEIN EST LE CANCER 
LE PLUS FRÉQUENT. AVEC UNE 

SURVEILLANCE RÉGULIÈRE, LES CHANCES 
DE GUÉRISON SONT MEILLEURES.

DÉPISTAGE DU CANCER DU COL DE 
L’UTÉRUS

Femmes : 25-65 ANS
L’examen recommandé est un prélèvement 
cervico-utérin («frottis»).

 De 25 à 29 ans, un dépistage tous les 
3 ans (après 2 dépistages normaux à 1 an 
d’intervalle). 

 De 30 à 65 ans, un dépistage tous les 
5 ans (si le précédent dépistage après 30 
ans est négatif).

 Où peut-on faire son dépistage sans 
ordonnance ? Chez un gynécologue, un 
médecin généraliste, une sage-femme.

LE CANCER DU COL DE L’UTÉRUS PEUT 
ÊTRE ÉVITÉ  GRÂCE AU DÉPISTAGE.

PARLEZ-EN À VOS PROCHES !
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DÉPISTAGE DES CANCERS DU SEIN 
“DÉTECTÉ TÔT, 
MON CANCER DU SEIN 
A ÉTÉ SOIGNÉ AVANT 
QU’IL NE S’AGGRAVE.”  
MARYAM, 59 ANS 

De 50 à 74 ans, le dépistage des cancers du sein 
est recommandé tous les 2 ans.

Pour en savoir plus, parlez-en avec votre médecin ou rendez-vous sur cancersdusein.e-cancer.fr 

Retirez-le à l’occasion d’une 
consultation (médecin 

généraliste, gynécologue, 
gastro-entérologue)

Muni de votre n° d’invitation, 
commandez-le gratuitement 

en ligne sur monkit.depistage-
colorectal.fr 

Retirez-le gratuitement auprès 
de votre pharmacien. 

Région 
Centre Val-de Loire

Région 
Centre Val-de Loire35,8 % 53,5 %

38,4 % 55,8 %

36,1 % 53,8 %

Département 
du Loir-et-Cher

Département 
du Loir-et-Cher

Canton de
VENDÔME

Canton de
VENDÔME

DÉPISTAGE DU CANCER COLORECTAL

� LE DÉPISTAGE 
M’A SAUVÉ LA VIE. 
 

JEAN, 62 ANS

De 50 à 74 ans, le dépistage du cancer colorectal 
est recommandé tous les 2 ans. 

Pour en savoir plus, parlez-en avec votre pharmacien ou rendez-vous sur e-cancer.fr 
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Vidéo expliquant 
le déroulement du 

dépistage.

NOUS CONTACTER : 

CRCDC - Antenne 41 
Tour de Consultation 
3 Rue Robert Debré 

41260 La Chaussée Saint-Victor

Sein : 02.54.43.67.26 
Col de l’utérus : 02.47.47.98.94 

 Colon : 02.54.43.54.04 
contact.41@depistage-cancer.fr

 Depistagedescancers.CVL
  www.depistage-cancer.fr/centre

Le Centre Régional de Coordination des 
Dépistages des Cancers (CRCDC) organise 
le dépistage du cancer colorectal, du cancer 
du sein et du cancer du col de l’utérus en lien 
avec les organismes d’Assurance maladie.

@LunaPan
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Anne-Marie Bouzouraa
Adjointe déléguée à la culture 

et au patrimoine

PATRIMOINE
& Culture

DEUXIÈME FLEUR 
Quand Saint-Ouen refleurit...
Les Audoniens savent apprécier les efforts de la com-
mune en terme de fleurissement.
En août dernier, le jury des villes fleuries s’est déplacé à 
Saint-Ouen et une deuxième fleur a été attribuée à notre 
commune ainsi qu'une mention spéciale à la cour de 
l’école élémentaire désimperméabilisée.
Merci au personnel des services techniques pour leur in-
vestissement dans ce domaine, nous en profitons pour 
souhaiter la bienvenue à Sylvette Penais, notre nouvelle 
responsable des espaces verts.

RESTAURATION DU PUITS DE LA JOUSSELINIÈRE
Grâce aux dons de la population qui se sont élevés à  
2 500 euros et à la subvention de la Fondation du Patri-
moine, les travaux ont pu commencer début novembre 
pour la charpente et la réhabilitation de son support.
La campagne de dons est toujours en cours :  
www.fondation-patrimoine.org

ou par chèque à l’ordre de Fondation du Patrimoine - 
Puits de la Jousselinière.
Les dons restent déductibles des impôts à hauteur de 
66%. Nous vous remercions de votre générosité et de l'in-
térêt que vous portez à ce projet patrimonial cher à notre 
commune.

LA MÉDIATHÈQUE

La médiathèque le millefeuille, un vrai pôle attractif pour les audoniens
Grâce à la disponibilité des bénévoles la médiathèque a 
pu rester ouverte tout l’été et a connu une belle fréquen-
tation d’adhérents de tous âges.
Le pique- nique littéraire en septembre a permis de créer 
un évènement hors les murs puisque le jardin des contes 
près de la mairie avait été choisi pour une lecture à quatre 
voix sur le thème de la gastronomie évoqué par Karen 
Blixen, Muriel Barbery…Le jardin des contes a également 
servi de cadre à un après-midi jeux de société en famille 
pendant l’été.
En octobre, les nouveautés de la rentrée littéraire nous 
ont été présentées comme d’habitude par Justine la li-
braire partenaire de la médiathèque ce qui a attiré des 
lecteurs curieux de s’informer et de participer à la sélec-
tion des prochains achats.
Dans le cadre du festival « amies voix » le millefeuille 
a accueilli le conteur Jean Dollet pour un spectacle  
familial « les contes de ma besace » qui ont attiré un pu-
blic nombreux.
Toujours en octobre les couturières solidaires se sont 
retrouvées à la médiathèque pour confectionner des 
coussins cœur offerts à la ligue du cancer du sein pour le 
confort des patientes ayant subi une opération.
Un fois par mois, Nadia notre bibliothécaire intervient au-
près de la crèche et du RAM (relai des assistantes mater-
nelles) dans le cadre d’un partenariat pour familiariser les 
jeunes enfants à la lecture.
De plus, des animations à destination d’adultes et d’en-
fants (coup de cœur des lecteurs, atelier couture, ateliers 
de loisirs créatifs, heure du conte) sont organisées ponc-
tuellement.

Par ailleurs des jeux de société sont mis à disposition DU 
PUBLIC pour jouer aux heures d’ouverture.
Depuis le mois d’octobre, la médiathèque accueille un 
atelier numérique gratuit proposé par le CRIA tous les 
jeudis de 14h à 16h30 (contact :07-71-78-94-62)
Vous pouvez découvrir Ces activités sur l’application 
INTRA MUROS, le panneau lumineux de la mairie, les 
réseaux sociaux ou simplement en passant à la mé-
diathèque.
Une date à retenir le samedi 21 janvier dans le cadre de la 
nuit de la lecture, Bruno Massardo et ses comédiens vien-
dront faire une lecture théâtralisée sur le thème du corps.

17, rue Maryse Bastié  
41100 Saint-Ouen
02 54 73 27 32
lemillefeuille.saintouen41.fr

Horaires d’ouverture
Fermé le lundi • Mardi & jeudi de 15 h à 18 h
Mercredi & vendredi de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h
Samedi (semaine paire) de 10 h à 12 h

MÉDIATHÈQUE « LE MILLEFEUILLE » DE SAINT-OUEN
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LE PERISCOLAIRE
Cette année, l’équipe du périscolaire qui accueille vos en-
fants le matin de 7 h 30 à 8 h 20 et le soir de 16 h 30 à 18 h 30 
est constituée de huit personnes au total (7 animatrices 
et 1 directrice). Celles-ci sont présentes à tour de rôle, en 
fonction des jours et/ou des périodes de la journée.
Depuis le début de cette année, sur les temps périsco-
laires les enfants ont pu embarquer à bord de «l’avion du 
périsco » pour un voyage à travers les différents conti-
nents. Ainsi les enfants peuvent découvrir les différents 
pays à travers diverses activités proposées par l’équipe 
d’animation.
Nous rappelons aux familles que pour participer au 
temps périscolaire, l’inscription de votre enfant doit se 
faire sur votre plateforme BL Enfance et que lors de sa 
venue au périscolaire du soir, vous devez fournir à votre 
enfant un goûter ainsi qu’une gourde. 

La nouvelle directrice, Sandra Moreau reste disponible 
et accessible sur tous les temps périscolaires (matin, 
pause méridienne et soir), ainsi que par téléphone au 
06 82 17 73 52 ou encore par mail à l’adresse suivante  : 
directionperiscolairestouen@gmail.com. N’hésitez pas 
à la contacter ou à venir à sa rencontre, pour toutes de-
mandes ou besoin de renseignements.  

Laure Guenet
Adjointe déléguée à la vie scolaire, 

à la citoyenneté participative, au développement durable  
et à la communication
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AFFAIRES
Scolaires

LES ÉCOLES 
Le groupe scolaire Robert Girond compte un peu plus de 
200 élèves pour cette année scolaire 2023-2024 répartis 
sur 8 classes. M. Gaudron Jean-Pierre parti en retraite a été 
remplacé par Mme Nathalie Fargeas sur le poste de direc-
tion de l’école élémentaire au mois de septembre dernier. 
Une trentaine d’élèves de CM2 ont quitté l’école au mois 
de juin 2023. Leur fin de scolarité est marquée par la tra-
ditionnelle cérémonie de remise des prix (une calculatrice 
pour la 6e ainsi qu’ un bon d’achat de 15 euros en librairie 
leur sont offerts par la municipalité). Un grand nombre 
d’entre eux ont aussi reçu leur médaille du passeport du 
civisme afin de récompenser leur engagement citoyen 
durant leurs années de CM1 et CM2.
Les élèves de CE2 ont aussi brillamment passé leur permis 
piéton, qui leur a été remis par Mme la maire au mois de 
juin 2023.
Les nouveaux élèves de CM1 ont eu le plaisir de se voir 
distribuer leur nouveau passeport du civisme le vendredi 
15 septembre 2023 par le député Christophe Marion et la 
maire de Saint-Ouen Jeannine Vaillant. 

LA RENTRÉE À L’ÉCOLE MATERNELLE  
En cette année scolaire 2023-2024, l’école maternelle se 
compose de 3 classes : 
•  Une classe avec des élèves de petite section. Ils ont deux 

maîtresses Mme Laura Chevé et Mme Alice Marchal et une 
ATSEM Carole.  

•  Deux classes avec des élèves de moyenne et grande sec-
tion. Dans une des deux classes la maîtresse est Corinne 
Pincemin et l’ATSEM Émilie, dans l’autre la maîtresse est 
Mme Hélène Albe et les ATSEM sont Katia et Mathilde. 

Cette année encore, l’école continuera à créer du lien avec 
les familles grâce à des rencontres régulières au sein de 
l’établissement et à un travail en partenariat avec l’APE 
(Association des Parents d’Elèves) pour réaliser différentes 
activités autour de nos thématiques de travail, dont les 
jeux olympiques en cette année olympique !
Les projets pour cette année sont riches et nombreux : 
participation aux ateliers de la direction de l’attractivité 
culturelle, sorties scolaires, semaine du goût, participa-
tion au Salon des Sciences en Vendômois, projet de danse 
contemporaine, participation à la semaine des mathéma-
tiques, au nettoyage de la nature avec une association lo-
cale, journée costumée et d’autres journées à thème …
Les locaux très agréables et le matériel pédagogique pré-
sent dans l’école permettent aux enseignants de béné-
ficier de nombreux avantages pour offrir aux élèves une 
belle année scolaire. 

Remise de prix

Départ en retraite  de Jean-PierreDistribution du passeport du civisme

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
En septembre les effectifs de l’école étaient similaires à 
ceux de l’année scolaire précédente, mais depuis la ren-
trée ils sont en hausse avec l’arrivée d’environ 10 élèves. Par 
ailleurs les préconisations ministérielles étant de ne pas 
dépasser des effectifs de 24 élèves par classe en CP et CE1, 
nos effectifs dans les autres niveaux nous ont conduits à 
devoir envisager deux classes de CP - CE2, une classe de 
CE1 et deux classes de CM1 - CM2 très chargées. Ces répar-
titions nous ont été imposées par notre hiérarchie.
Au mois de novembre l’école accueillait 130 élèves, répar-
tis sur 6 classes dont 10 d’entre eux accueillis dans le dis-
positif ULIS.
•  CP - CE2 : 23 élèves (15 CP - 8 CE2), Mme FARGEAS (direc-

trice) remplacée le vendredi par Mme MARCEAU
•  CE1 : 25 élèves, Mme HAUSSERAY et Mme MARCEAU (jeudi)
•  CP - CE2 : 23 élèves (15 CP - 8 CE2), Mme JARET
•  CM1 - CM2 : 29 élèves (13 CM1 - 16 CM2), Mme LE BRETON
•  CM1 - CM2 : 30 élèves (13 CM1 - 17 CM2), Mme PROUTEAU 
•  ULIS : 10 élèves (déjà répartis dans les autres classes), 

Mme MARTIN et Mme Pickup (AESH) 
La fin d’année scolaire dernière s’est terminée avec le 
départ en retraite de Mr GAUDRON directeur de l’école 
depuis 13 ans. Il est remplacé cette année à la direction 
par Mme FARGEAS qui reprend après avoir eu pendant 17 
ans la direction de l’école maternelle. Mme MARTIN arrive 
quant à elle sur le poste d’ULIS.
Pendant l’année scolaire 2022-2023, les différentes classes 
de l’école ont pu mener à bien plusieurs projets. Ainsi les 
élèves de CP ont participé à un projet danse contempo-
raine, ceux de CE1 et CE2 à un projet cirque et ont pu 
s’initier aux arts du cirque, tandis que les élèves de CM1 et 
CM2 sont allés en classe transplantée à la commanderie 
d’Arville où ils ont pu s’initier à la taille de la pierre, à l’art 
du colombage et travailler autour de la vie au temps des 
chevaliers.

Pour cette nouvelle année 
d’autres projets sont en cours 
de réflexion pour nos élèves 
dont nous vous parlerons dans 
l’article de l’année prochaine.

Rrrraô !Rrrraô !
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INSTALLATION DE 2 NOUVEAUX 
COMPOSTEURS COLLECTIFS
En 2023, 2 composteurs collectifs ont été installés dans le 
quartier des sansonnets et rue des violettes dans le quartier 
du Clos Bel Air en partenariat avec Athéna. La commune 
dispose maintenant de 4 lieux de compostage collectif, 
n’hésitez pas à vous manifester si vous êtes intéressés avec 
vos voisins pour en installer un dans votre quartier. 

COMMUNICATION
Développement durable
& Citoyenneté participative

Laure Guenet
Adjointe déléguée à la vie scolaire, 

à la citoyenneté participative, au développement durable  
et à la communication

OPÉRATION NETTOYONS LA NATURE
Samedi 23 septembre, une cinquantaine d’habitants sont venus 
participer à une opération de ramassage de déchets, plus de 250 kg 
collectés. 

En 2023 La Commune de Saint Ouen a signé 
auprès de Valdem la Charte d’Intention pour le 
Développement de l’Economie Circulaire, com-
plémentaire du Plan Local de Prévention des Dé-
chets Ménagers et Assimilés. 

Ainsi, la collectivité manifeste son intention de 
promouvoir l’économie circulaire dans ses actions 
et ses différents services et s’engage à respecter 
les intentions affichées. En contrepartie Valdem 
accompagnera la Commune dans la mise en 
œuvre de ses actions.

Citons quelques exemples de cet engagement 
visant à diminuer la consommation des ressources 
et à réduire la production de déchets :
• utilisation et prêt de gobelets réutilisables 
•  ré-utilisation des illuminations (en LED) et des 

décorations de Noël existantes ou faites à partir 
d’éléments naturels recyclés

• fabrication de décoration avec objets recyclés
•  installation de composteurs collectifs : n’hésitez 

pas à vous manifester si avec vos voisins, vous 
désirez en installer un dans votre quartier.

•  opération « sauvons les fleurs » ouverte aux 
citoyens lors du renouvellement de plantations 
dans les espaces communaux à partir de 2024

La Commune, à son niveau et au travers des modes 
de communication dont elle dispose, s’efforce de 
relayer les guides de bonne pratique, d’informer de 

l’existence et soutenir la tenue 
d’ateliers sur son territoire, 
de promouvoir les opérations 
autour de cet enjeu afin 
de mobiliser et d’associer 
les citoyens dans cette 
dynamique. 
Ainsi, vous pouvez trouver de 
bonnes idées proposées par 
Valdem sur leur site internet, 
newsletter et application 
facebook.

L’économie Circulaire,  
qu’est-ce que c’est ?      

L’économie circulaire vise à changer 
de paradigme par rapport à 
l’économie dite linéaire, en limitant 
le gaspillage des ressources et 
l’impact environnemental, et en 
augmentant l’efficacité à tous les 
stades de l’économie des produits

Un premier exemple : afin d’encourager la 
réutilisation des déchets verts dans le jardin et 
limiter l’apport en déchetterie, Valdem propose 
une aide de 50 € par foyer pour l’achat de kit ou 
tondeuses à gazon mulching mais aussi pour 
l’achat ou location de broyeur…

L’intégration de cet enjeu au sein de notre 
collectivité doit se poursuivre dans les années 
à venir au même titre que nos efforts engagés 
sur notre sobriété énergétique et en faveur du 
développement durable.

Jérome Bredon

BUDGET PARTICIPATIF 2023
5 dossiers ont été déposés, 3 d’entre eux sont déjà en 
cours de réalisation : 
•  Installation d’un xylophone extérieur devant le foyer 

soleil qui marque le début d’un parcours musical public 
de plein air

•  Réfection d’un chemin piéton praticable en toute météo 
entre le chemin des vignes et le quartier du clos Bel Air 
au niveau des feux tricolores de la N10

•  Achat de matériels de couture pour des ateliers de 
couture qui ont lieu à la médiathèque plusieurs fois 
dans l’année 

Merci à tous ! 
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Didier Dezé
Adjoint délégué aux associations,

aux sports et à la voirie

SPORT
& Associations ALSO BASKET 

Après 3 années perturbées par la crise 
sanitaire, la saison 2022-2023 marque 
enfin un retour à la normale. Après 

une forte augmentation du nombre de 
licenciés lors de la saison précédente, l’ALSO 

Basket a réussi à maintenir son nombre avec près de 280 
adhérents se classant à la 3e place en Loir-et-Cher.
La répartition garçons/filles reste de l’ordre de 2/3 - 1/3 
mais chaque année la section féminine grapille quelques 
parts supplémentaires, notamment au travers d’une 
équipe senior féminine qui s’est illustrée pour une 1re 
année engagée en championnat interdépartemental en 
obtenant le titre de championne du Loir-et-Cher.
Après une saison âprement disputée, notre 
équipe senior masculine évoluant en régionale  
3 depuis plusieurs années se voit ouvrir de nouvelles 
perspectives avec l’arrivée de nouveaux joueurs en ce 
début de saison.
Notre seconde équipe senior masculine, engagée 
en championnat départemental, a joué la carte de la 
jeunesse après une saison difficile et devrait voir un 
groupe prendre forme.
Côté jeunes, nous comptons désormais une, voire deux 
équipes engagées de la catégorie U7 à la catégorie 
U17-U18 dont une équipe U15 féminine qui a gagné sa 
place en championnat régional et qui obtient le titre de 
championne de la Coupe 41.

Dates à retenir en 2024

Ces bons résultats sont le fruit d’une formation solide et 
reconnue dans le département grâce à nos deux salariés 
qui assurent les entraînements de nos jeunes et les 
différentes interventions dans les écoles dans le cadre des 
Opérations Basket Ecole ou sur le temps périscolaire du 
midi, notamment à l’école de Saint-Ouen.
Notre section loisirs mixte prend également de l’ampleur 
au fil des années et devrait atteindre la trentaine de 
joueurs à la fin de l’année. 
Ce dynamisme grandissant s’est traduit par une fête 
du club organisée en juin, sous forme d’ateliers et de 
concours pour les joueurs du mini-basket et d’un tournoi 
3x3 pour les jeunes et seniors. Cette fête a été source 
de cohésion au sein du club et un véritable moment de 
partage et de convivialité pour petits et grands, joueurs, 
parents et bénévoles. Cette chaude journée nous a permis 
de clôturer la saison de belle manière grâce à l’ensemble 
des bénévoles et des membres du comité directeur qui 
œuvrent semaine après semaine pour que l’ALSO puisse 
vivre sereinement.
Notre club ne pourrait exister sans le soutien financier 
de nos différents partenaires et sponsors présents à 
nos côtés, à commencer par la mairie de Saint-Ouen, 
partenaires que la présidente Laurence SOULIS et 
l’ensemble des membres du comité directeur, remercient 
pour leur engagement au sein de l’ALSO Basket.

Ensemble des informations du club disponibles  
sur notre site internet alsobasket41.kalisport.com

ALSOBASKET

• 20 avril : loto
• 14 septembre : portes ouvertes
• 19 octobre : soirée de l’ALSO Basket
• 1er décembre : bourse aux jouets

Enfin une année sans trop de contrainte sanitaire, les 
associations audoniennes ont de nouveau pu respirer. 
L’année 2024 sera une année sportive olympique, une 
belle opportunité pour les associations sportives qui ne 
cessent de se développer. Nous n’oublierons, bien sûr, pas 
les autres associations. La diversité et la complémentarité 

des activités proposées par celles-ci  sont de réels atouts et 
une superbe vitrine pour notre commune. Merci à toutes 
les associations pour leur participation au 3e village des 
Associations qui s’est déroulé le dimanche 10 septembre 
dernier. Rendez-vous pris pour l’année prochaine.

+ d’infos
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Son objectif est d’encourager, de 
développer et d’organiser la formation 
tennistique. 

Des entraînements, des stages ou des compétitions vous 
sont proposés. Chacun, en fonction de ses envies, peut y 
trouver la passion d’un sport, la détente, mais surtout la 
convivialité.
Voici en quelques lignes le compte rendu de nos activités 
pour la saison 2022-2023 :

ALSO FOOTBALL 
L’A.L. SAINT-OUEN Football redémarre une nouvelle 
saison pleine d’ambition.
Avec l’arrivée de nouveaux dirigeants et éducateurs, le 
club a pu voir son école de foot grandir avec de nombreux 
jeunes.
Ce qui nous a permis d’avoir plusieurs équipes :
- 2 équipes en U7 et U9 ; 
- 1 équipe en U11, 1 équipe en U13, 1 équipe en U15.
Cela représente 60 enfants.
Concernant les seniors, avec l’arrivée du nouveau coach 
Baptiste Babin et de son staff technique, nous avons pu 
avoir 2 équipes. Une en 3e division et l’autre en 4e division. 
L’objectif est pour les 2 équipes de monter au niveau 
supérieur.

Nous avons toujours notre équipe vétéran pour qui le 
plaisir et la bonne ambiance sont toujours au rendez-vous.
Nous sommes heureux d’avoir accueilli de nouveaux 
sponsors. Une grand merci à eux de croire en nous et de 
nous aider, sans quoi notre club aurait beaucoup de mal 
à exister.
Le bureau remercie tous les bénévoles, toutes les 
personnes qui nous aident au quotidien pour mener à 
bien notre projet.
Merci à la mairie qui nous soutient au quotidien.
À très vite au sein de notre enceinte sportive.

Mr Pidou Dimitri, Président 

•   École de tennis : elle est constituée de 13 enfants (7 filles 
et 6 garçons) et 35 adultes (10 dames et 25 messieurs) à 
raison d’1 h à 1 h 30 en fonction de l'âge et du niveau de 
jeu. Nos  joueuses et joueurs ont été encadrés par nos 
professionnels du tennis.

Des compétitions ont pu être organisées pour les plus 
jeunes afin de leur faire découvrir la compétition.
•   Compétitions : les championnats senior de la Fédération 

Française de Tennis, ont eu lieu.

Classt Equipe

1 53 41 0074 AAJ BLOIS TC 1

2 53 41 0070 TC. ROMORANTIN 1

3 53 41 0417 TC. ST GERVAIS 1

4 53 41 0377 AMICALE LAIQUE SAINT-OUEN TENNIS 1

5 53 41 0567 GIEVROIS TENNIS CLUB 1

6 53 41 0202 ASN. BLOIS 1

Classt Equipe

1 53 41 0293 TCVL MOREE 1

2 53 41 0338 TENNIS CLUB DE DROUE 1

3 53 41 0075 CS. OUCQUES 2

4 53 41 0377 AMICALE LAIQUE SAINT-OUEN TENNIS 2

5 53 41 0367 TENNIS CLUB VILLAUCLERGEOIS 1

6 53 41 0340 TENNIS CLUB DE LUNAY 1

Classt Equipe

1 53 41 0340 TENNIS CLUB DE LUNAY 1

2 53 41 0377 AMICALE LAIQUE SAINT-OUEN TENNIS 2

3 53 41 0069 CA. OUZOUER 3

4 53 41 0473 TENNIS CLUB DE NAVEIL 1

5 53 41 0311 TENNIS CLUB DE MONDOUBLEAU CORMENON 2

6 53 41 0163 TC. MONTOIRE 1

Classt Equipe

1 53 41 0293 TCVL MOREE 1

2 53 41 0473 TENNIS CLUB DE NAVEIL 1

3 53 41 0443 ASS. INTERCOMMUNALE DE TENNIS 1

4 53 41 0377 AMICALE LAIQUE SAINT-OUEN TENNIS 1

5 53 41 0163 TC. MONTOIRE 2

Classt Equipe

1 53 41 0673 TENNIS CLUB THESEEN 1

2 53 41 0443 ASS. INTERCOMMUNALE DE TENNIS 1

3 53 41 0311 TENNIS CLUB DE MONDOUBLEAU CORMENON 1

4 53 41 0377 AMICALE LAIQUE SAINT-OUEN TENNIS 1

5 53 41 0148 CA. ST LAURENT 1

6 53 41 0417 TC. ST GERVAIS 2

Classt Equipe

1 53 41 0461 LA JEUNE FRANCE D’HERBAULT 1

2 53 41 0467 TG CHAMBORD 1

3 53 41 0377 AMICALE LAIQUE SAINT-OUEN TENNIS 1

4 53 41 0194 VINEUIL SP. 3

5 53 41 0422 TCVB 2

6 53 41 0074 AAJ BLOIS TC 6

Champt Départemental messieurs +55 Hiver 2023 • 1re division

Champ Vallée du Loir Messieurs Seniors Hiver 2023•pré départemental

Champt Vallée du Loir Messieurs Seniors été 2023 • 1ere division

Champt Vallée du Loir Dames Seniors Hiver 2023 • pré départemental

Champt Départemental messieurs seniors Hiver 2023 • 2e division

Champ Départemental messieurs seniors Été 2023 • 2e division

Les courts extérieurs en formule libre de mai à fin 
août (en dehors des heures de cours et de matchs de 
championnat) vous sont ouverts. Il vous suffit de nous en 
faire la demande par courriel à alsotennis@fft.fr
Contre une participation financière, une licence FFT vous 
sera délivrée et vous aurez accès aux installations. 
Alors n’hésitez pas à prendre contact (voir ci-dessous)

•  Tournoi annuel : il s'est déroulé en juin dernier et a réuni 
7 dames et 32 messieurs.

L'édition 2024 aura lieu du 21 au 30 juin. Venez vivre des 
rencontres et profiter de notre accueil.
•  Inscriptions : Elles ont eu lieu début septembre comme 

à notre habitude et les groupes d’entraînement et 
d’enseignement ont pu être mis en place. La saison 
court du 01/09 au 31/08.

AMICALE LAÏQUE ST-OUEN TENNIS

Michel MÉTIER (président) 
06 38 38 62 32  
alsotennis@fft.fr
www.club.fft.fr/alsotennis

+ d’infos

L’activité principale du CTTV est la pratique du moto-
cross . Nous avons 25 licenciés allant de 8 ans à 60 ans. Le 
Club Tout Terrain du Vendômois est une association qui 
est basée à Saint-Ouen. 
Son terrain de cross est situé au lieu dit « Chêne carré » 
à Pezou.
Quelques uns de nos pilotes font le championnat de 
ligue moto-cross et enduro.
Des stages sont organisés durant l’année pour faire 
évoluer nos pilotes. Nous accueillons bien sûr des pilotes 
de clubs extérieurs. 
Le terrain est ouvert à tous pilotes à partir de 5 ans avec 
la licence FFM.
Si vous voulez adhérer au CTTV, il faut remplir un bulletin 
d’adhésion du club et prendre une licence sur le site de 
la FFM.
Cette année nous avons organisé la 5e édition Rando VTT 
« La Rand’audonienne » au départ de l’étang de Saint-
Ouen. Nous avons accueilli 350 participants.

Vous pouvez retrouver toutes les informations 
du club sur notre page Facebook  
ou au 06 11 62 17 24

 Club-Tout-Terrain-du-Vendômois-CTTV

Renseignements :  
gaetan.trouillebout@orange.fr

CLUB TOUT TERRAIN 
DU VENDOMOIS

+ d’infos
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2 COURS DYNAMIQUES
• Tonic
Ce cours se déroule en commençant par 30 minutes de 
cardio de type LIA. Le LIA veut dire «Low Impact Aerobic», 
il s’agit d’un cours de cardio-training en suivant des cho-
régraphies de danse. Puis le cours se poursuit par 25 mi-
nutes de renforcement musculaire pour tonifier le corps 
avec ou sans accessoires et enfin 5 minutes d’étirements.
Lundi 18 h 15 - 19 h 15  
Gymnase Gérard Yvon, Vendôme

• Step
Il s’agit d’un cours de fitness avec une marche amovible 
sur laquelle vous réalisez des chorégraphies pour travail-
ler votre cardio et votre endurance tout en vous amusant. 
Mardi 19 h - 19 h 55  
Jeudi 9 h-9 h 55  
Gymnase Pierre de Coubertin, Saint-Ouen

2 COURS ACCÈS AUX SENIORS
• Gym Senior
Ce cours propose de la gymnastique douce, des exercices 
d’étirements et des jeux collectifs adaptés pour conser-
ver une bonne condition physique avec un public plus 
âgé dans une ambiance conviviale.
Mardi 10 h - 11 h  
Jeudi 10 h - 11 h  
Gymnase Pierre de Coubertin, Saint-Ouen

• Gym Prévention Bien Vieillir
Ce cours est destiné aux personnes en difficulté dans les 
séances seniors dynamiques et propose des exercices 
doux pour maintenir votre autonomie physique et solli-
citer la mémoire. 
Lundi 14 h - 15 h  
Salle des Associations Saint-Ouen

3 COURS SPÉCIFIQUES
• Spécifique DOS
Ce cours propose des exercices axés sur la colonne verté-
brale et la sangle abdominale pour vous muscler et vous 
permettre d’adapter des postures pour soulager ou pré-
venir les douleurs.
Mercredi 18 h - 19 h  
Mercredi 19 h - 20 h  
Jeudi 11 h 15 - 12 h 15  
Gymnase Pierre de Coubertin Saint-Ouen

• Spécifique MÉMOIRE
Ce cours a été conçu pour les seniors souhaitant entre-
tenir et améliorer leur performance cérébrale et retarder 
les effets du vieillissement. Pour cela différents exercices 
axés sur les 5 sens, tels que, des exercices visuels, auditifs, 
olfactifs et physiques. 
Mercredi 10 h 30-11 h 30  
Gymnase Pierre de Coubertin Saint-Ouen

• Pilates
La méthode Pilates est une activité qui s’inspire du yoga 
et de la gymnastique douce pour travailler les muscles 
principaux responsables de l’équilibre et de la posture.
Jeudi 18 h - 19 h 
Salle des Associations Saint-Ouen

1 COURS DE GYMNASTIQUE APRÈS CANCER
La Gym après cancer consiste à donner des cours spé-
cifiques de gymnastique adaptée à des personnes at-
teintes de cancer, qu’elles soient en traitement ou en ré-
mission.
Mercredi 16 h 30 - 17 h 30  
Salle des Associations, Saint-Ouen 
Vendredi 11 h-12 h  
Etang de Saint-Ouen

1 COURS EN PLEIN AIR 
• Gym Oxygène
Ce cours de gymnastique détourne le milieu naturel 
pour votre activité sportive. La séance est construite 
comme un cours de gymnastique en salle, le tout à 
l’extérieur, pour profiter du grand air. Les activités propo-
sées sont ludiques pour un vrai moment de partage tout 
en travaillant votre endurance et améliorer ainsi votre 
forme physique.
Mercredi 9 h 15-10 h 15  
Etang de Saint-Ouen

1 COURS DE RENFORCEMENT MUSCULAIRE
• Gym Adulte
Ce cours propose des exercices dynamiques et variés 
pour apporter tonus, souplesse et énergie à votre corps. 
Il se construit à partir de différentes techniques de gym-
nastique pour vous permettre de travailler vos muscles 
en profondeur.
Lundi et Mardi 9 h-10 h  
Mardi 20 h-21 h 
Jeudi 18 h-19 h  
Gymnase Pierre de Coubertin Saint-Ouen

Assemblée Générale 22 novembre 2023
Fin des cours 28 juin 2024
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LES MARCHEURS AUDONIENS
Les Marcheurs Audoniens, association 
affiliée à la Fédération Française de 
Randonnée pédestre, proposent aux 

bons marcheurs d’arpenter les chemins du Vendômois, 
du Loir-et-Cher et autres départements français.
Une pratique de la marche soutenue et dynamique 
(rythme 4,5/5 km/h) vous fera découvrir la richesse 
naturelle de la faune et la flore ainsi que la diversité 
patrimoniale de notre beau pays, le tout dans une grande 
convivialité et le plaisir partagé.
Avec l’organisation de deux randonnées mensuelles (mardi 
et jeudi), nos sorties se déroulent sur la demi-journée 
(parcours de 15 à 20 km) où sur la journée (distance de 25 
km). Nous proposons également des séjours montagne, 
mer ou autres régions.
N’hésitez pas à nous contacter :
lesmarcheursaudoniens@gmail.com
Nous vous invitons à participer à une ou deux randonnées 
«d’essai» sans engagement de votre part. Vous jugerez si 
cette activité correspond à votre attente.

 LMA Les Marcheurs Audoniens
Salle des Associations
36, rue George Carré • 41100 Saint-Ouen
lesmarcheursaudoniens@gmail.com

+ d’infos
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE DE SAINT-OUEN
Saison 2023-2024

+ d’infos
06 16 19 13 59  
ou 06 18 09 12 30
36, rue Georges Carré   
41100 Saint-Ouen
gvsaintouen41@gmail.com
gymnastique-volon-
taire-saint-ouen.sitew.org

Notre association est affiliée à la FEEPGV et agréée par le Ministère de la Santé de la Jeunesse 
et des Sports. La Fédération a atteint depuis le 22 juin 2023 la barre des 410 000 licenciés.
Notre offre est diversifiée avec 10 disciplines différentes par semaine réparties sur 18 h. 
La GV compte 5 animatrices : Béatriz MARTIN, Marie-Claude GUEDE , Nadège WINBERG, 
Oksana NORGUET et Fanny BONAMY.

*******
Randonner c’est voyager, 

se retrouver au cœur de la nature 
en apprenant à connaître nos belles régions
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Lieu des cours : Salle des Associations
36, rue Georges Carré • 41100 Saint-Ouen

 L’as Dance • lasdanceasso@gmail.com
danses-saint-ouen-vendome.jimdosite.com
06 60 19 21 73 (Sylvie) • 06 40 99 74 66 (Fabrice)
Siège social : 15, rue Salvador Allende • 41100 Saint-Ouen

•  Des animateurs bénévoles pour la danse
FABRICE, NATHALIE & EMILIE pour la Salsa cubaine et 
FABRICE & LAURA pour la Bachata. 
Fortuné BITSINDOU avec L’UPSYV pour les danses en 
ligne.
• Des professionnels
CELINA LEVIER (association Gaïa Yoga de Vendôme) 
vous propose des cours de YOGA ainsi que des cours de 
QI GONG / YOGA DOUX ; 
SYLVIE LOURME : pour les cours de SWISS-BALL, PILATES, 
STRETCHING et BODY-ZEN.

Pour cette saison 2023-2024, nous vous proposons 12 
créneaux différents ! Nous avons le plaisir d’accueillir 
dans notre belle salle des Associations presque 250 
participants, un record pour nous ! Merci de votre 
confiance.
Nous accueillons à nouveau cette année l’’UPSYV, 
association vendômoise créée par le Dr Fortuné 
Bitsindou. Toutes les inscriptions reçues au sein de L’AS 
Dance Asso sont reversées à l’UPSYV. Les danses en ligne 
proposées sont des chorégraphies créées par Fortuné 
et Isabelle sur des musiques actuelles, accessibles à 
toutes et tous et clairement thérapeutiques ! Venez nous 
retrouver lors des bals proposés par l’UPSYV pour un bon 
moment de détente, de plaisir, d’amusement, une vraie 
bouffée d’oxygène  et un geste solidaire pour cette belle 
association

L’AS Dance Asso est affiliée à la Fédération Française de 
la Danse (FFD) pour la Salsa et la Bachata. 
Nous étions à nouveau à la fête musicale du 24 
juin organisée par Saint-Ouen en Fête : avec des 
démonstrations de danses et animations DJ Fabrice. Les 
élèves de l’UPSYV étaient également présents. Une bien 
belle soirée estivale. Nous vous donnons rdv pour l’année 
prochaine le 22 juin.
Des soirées mensuelles de danses latines (Salsa, Bachata, 
Kizomba) sont proposées sur Saint-Ouen au Virage Café, 
soirées ouvertes à toutes et à tous. Un stage de danse 
avant la soirée est également proposé sous réserve de la 
disponibilité de nos animateurs Laura & John. 
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1/12/23 - 02/02/24 - 05/04/2024 
Nous vous proposons également une soirée à la 
salle des Associations, ouverte à toutes et tous. 
Venez vous amuser et passer de belles soirées à 
Saint-Ouen. 
→ Retenez la date : Vendredi 7 juin 2024.

Contactez-nous pour de plus amples renseigne-
ments.

Comme tous les ans, nous serons également pré-
sents à la journée des Associations de Vendôme 
le SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2024 (date à confirmer) 
avec des tarifs avantageux.

Comme l’année précédente, nous avons souhaité à nouveau parti-

ciper à Octobre Rose, et avons proposé une cagnotte dont les dons 

seront versés à La Ligue contre le Cancer de Blois en novembre. Les 

recettes de notre soirée du 6 octobre ont été entièrement mises 

dans cette cagnotte. 
Voici quelques photos de nos “cours en rose” en soutien à cette 

cause nationale qui nous tient particulièrement à cœur.

+ d’infos

L’A.S. DANCE ASSO

Bachata

Qi-Gong

Cours de Sylvie Lourme

Salsa

UPSYV

Yoga

ASSO GABON PRÉVENTION POUR TOUS

Année de découverte et de collaboration

L’Association Gabon Prévention Pour Tous est une asso-
ciation née il y a de cela trois années. Depuis sa création 
en janvier 2020, elle s’emploie à œuvrer dans la com-
mune de Saint-Ouen et au Gabon. Malgré quelques dif-
ficultés à réaliser bon nombre de ses actions, l’AGPPT se 
réjouit des rencontres et collaborations que la structure 
a pu croiser sur sa route. 
Chaque année, les membres du bureau de l’AGPPT tra-
vaillent sur les différentes actions à mettre en place en 
France comme au Gabon. L’année 2023 va bientôt tirer sa 
révérence pour faire face à une nouvelle année pleine de 
bonnes surprises et de nouveaux défis. Avant d’embras-
ser ces nouveaux projets, un bref récapitulatif des actions 
menées au cours de l’année 2023 s’impose.
•  Au mois de février, l’AGPPT a lancé sa collecte annuelle 

de dons. Cette année, il y a eu une forte participation 
des particuliers mais également des structures sani-
taires et sociales qui ont bien voulu accompagner ce 
projet. L’acheminement de ces dons vers le Gabon est 
en cours de processus d’envoi ;

•  Une collaboration avec le lycée professionnel Ampère, 
un projet initié par deux lycéennes qui vise à accompa-
gner des associations. L’AGPPT a été choisie pour être ac-
compagnée dans toutes ses actions aussi bien en France 
qu’au Gabon. Cette contribution du lycée Ampère ap-
porte du « sang neuf », sachant que ce projet est à l’initia-
tive des jeunes. L’Association salue leur détermination ;

•  Participation de l’AGPPT au comice agricole de  
Thoré-la-Rochette au mois de juin avec d’autres  
associations audoniennes aux côtés de la mairie de 
Saint-Ouen afin de présenter notre belle commune ;

•  Comme chaque année, l’AGPPT organise une soirée à 
la salle des fêtes de Saint-Ouen, un moment de par-
tage, de célébration et surtout un temps pour signifier 
sa reconnaissance à toutes les personnes et structures 
qui l’épaulent dans son cheminement. Le 25 novembre 
2023, le thème est le mixage des ambiances afro-euro-
péennes. Un parallèle que l’Association souhaite sou-
ligner puisqu’elle œuvre aussi bien en France qu’au 
Gabon mais surtout pour démontrer qu’à travers nos 
cultures, nos différences, nous devons nous soutenir car 
seul on va plus vite mais ensemble, on va plus loin ;

•  L’année administrative de l’Association se clôturera le 20 
janvier 2024, date de la prochaine Assemblée générale.

•  Comme indiqué plus haut, l’année à venir nous réserve 
beaucoup de surprises et de nouvelles collaborations. 
Voici quelques actions que nous avons incluses dans 
notre prochain calendrier : 

•  La participation au marché de noël en novembre ;
•  La fête de fin d’année sur la mixité afro-européenne  

à la fin novembre ;
•  Un goûter africain proposé au Foyer Soleil qui nous a 

ouvert en premier ses portes, pour la mi-janvier 2024 ;
•  Un récital des contes d’Afrique à la médiathèque de 

Saint-Ouen, courant mars.

D’autres activités sont en cours d’élaboration et seront 
proposées en fonction des moyens et des collabora-
teurs avec qui nous souhaitons travailler. 

Dates à retenir 
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Venez nous rencontrer le 4e samedi matin de chaque 
mois sur la place des commerces à Saint-Ouen.
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L’ASSOCIATION A POUR BUT
Œuvrer pour la protection des espèces animales et vé-
gétales, préserver les milieux et sites naturels de notre 
commune, faire connaitre l'histoire de la commune, en-
gagement permanent dans le maintien des chemins 
communaux en relation avec la municipalité, gérer le 
verger conservatoire de la vallée (120 arbres fruitiers en-
viron), mener des actions éducatives en organisant dans 
l'année de nombreuses manifestations.
L’ASSOCIATION se compose de 103 adhérents.
Présidente : Brigitte BRIANNE
Mail : Brigitte .Brianne@orange.fr

PROGRAMME DES ACTIVITÉS 2024
Dimanche 21 Janvier : Assemblée Générale à 9 h 30 au 
siège social (ouvert au public)
Dimanche 25 Février : Randonnée pédestre, départ 
étang communal dès 7 h 30 sous I'égide du CDRP 41
Samedi 2 Mars : Démonstration de taille des arbres frui-
tiers, et taille fructification du pêcher rue Barré de Saint 
Venant de 14 h 30 à 15 h 30
Dimanche 7 Avril : Sortie nature RDV et départ du siège 
social à 9 h
Samedi 4 Mai : Sortie nature spéciale ORCHIDEES, RDV 
et départ du siège a 14 h 30 (à confirmer !!)
Samedi 1er Juin : Ballade à vélo sur un des circuits nature 
de L'A.S.V. départ à 14 h 30 du siège
Samedi 22 Juin : Vente de pains BlO, cuits au four à bois 
(à commander jusqu'au 10 Juin, tel : 02 54 77 39 90 le soir 
ou 06 38 04 58 26)

Dimanche 8 Septembre : Fête des Associations de 
SAINT-OUEN de 8 h à 18 h à l'étang
Samedi 14 Septembre : Taille pour rajeunir les pêchers 
du verger de 14 h 30 à 16 h 30
Vendredi 20 Septembre : Ramassage des déchets dans 
la nature avec les écoles de SAIN-OUEN et les volontaires, 
RDV et départ de la mairie à 13 h 30
Samedi 21 et Dimanche 22 Septembre : Journées du pa-
trimoine
Dimanche 6 Octobre : Fête de la pomme au 31 rue Barré 
de Saint Venant de 10 h à 18 h
Samedi 14 Décembre : Fabrication de bouquets et cou-
ronnes de Noël au siège de l’ASV de 17 h à 19 h
(Participation de 5 euros pour les petites fournitures, 
boules, etc....)
lnscription souhaitée au 06 38 04 58 26

ASSOCIATION SAUVEGARDE  
VALLÉE DE SAINT-OUEN

DOM TOM 41 est une association qui souhaite vous faire 
découvrir ses saveurs créoles et exotiques.
Nous vous proposons des prestations pour vos évène-
ments.

ENSEMBLE  
ET SOLIDAIRES

Notre association, dont le but est d’apporter un peu 
d’animations régulières dans la commune et de distraire 
quelque peu les personnes isolées, a réussi tant bien que 
mal à surmonter la période difficile que nous avons tra-
versée et se porte bien.
Chaque mardi à 14 heures, nous nous retrouvons à la 
salle des Associations pour un tarot, une belote ou des 
jeux divers (scrabble, rummikub, skyjo…) entrecoupés 
d’un goûter vers 16 h 30. Chaque mercredi, nous nous ré-
unissons à 14 h 30 pour une marche de 6 à 10 km dans 
une commune limitrophe, différente chaque semaine. 
(un planning est à votre disposition).
Nous avons repris nos sorties : 1 journée au musée Gré-
vin au printemps et 6 jours au Pays basque à l’automne, 
qui se sont bien déroulés et ont satisfait nos adhérents. 
Nous avons participé au Forum des Associations en sep-
tembre et organisé une marche commentée au tunnel 
de Saint-Rimay, qui fut très appréciée.
En février prochain, nous irons au Carnaval de Nice et à la 
Fête des Citrons à Menton pendant 6 jours (Inscriptions 
closes). Nous irons également au Salon de l’Agriculture 
(les inscriptions auront lieu très prochainement). Nous 
étudions d’autres sorties d’une journée au printemps et 
à l’automne.
Si l’aventure vous tente, n’hésitez pas à nous rejoindre…

Un mardi après-midi jeux…

Participation au forum des Associations…

Sortie au tunnel de Saint-Rimay

ENSEMBLE & SOLIDAIRES – UNRPA
36, rue Georges Carré
41100 SAINT-OUEN
Ensemblesolidaires41saintouen@gmail.com
06 09 56 01 45

+ d’infos

+ d’infos

assodomtom41@gmail.com
07 82 83 69 32

 DOM TOM 41

Soirée Noël créole du 16 décembre 2023 
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Depuis l’an dernier, un atelier d’anglais, mis en place et 
dirigé par Miss Hannah PICKUP, AESH à l’école Robert GI-
ROND, propose deux séances de 45 minutes le mercredi 
matin (10 h 15-11 h et 11 h 15-12 h) avec une adhésion de 6 € 
et un tarif par séance et par enfant de 10 €.
Pour récolter des fonds, des opérations commerciales 
ponctuelles sont menées durant l’année : lors des marchés 
de Noël de la commune par la vente d’articles créés par 
Marie et sa tante, lors de la vente de pizzas à emporter en 
partenariat avec Florence et son camion Donatello, lors de 
participations dans des bourses aux jouets, voire d’autres 
actions à suivre en fonction de l’implication des parties 
prenantes : bénévoles, salariée, adhérents, volontaires.
Finalement, ce sont les enfants qui bénéficient de toutes 
ces énergies !

S. VELLUET, Présidente
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SAINT-OUEN EN FÊTE

L'association Saint-Ouen en Fête vous fait part de ses 
prochains évènements pour l’année 2024 : 

•  SAMEDI 16 MARS 2024
SOIRÉE KARAOKÉ ET DANSANTE avec Denis’ Anim à la 
salle des Associations (sur réservation, informations à ve-
nir). Dress code touche de vert. Tu t’appelles Patrick ? Une 
boisson offerte sur présentation d’une pièce d’identité.

•  SAMEDI 22 JUIN 2024  
FÊTE MUSICALE à l’étang - GRANDE SOIRÉE MUSICALE 
avec animations, danses, musique, DJ et bien sûr le FEU 
D’ARTIFICE OFFERT par la municipalité. Restauration et 
buvette sur place.

•  DIMANCHE 15 SEPTEMBRE 2024
VIDE-GRENIER à l’étang : SUR RESERVATION - restaura-
tion et buvette sur place.

•  DIMANCHE 15 DÉCEMBRE 2024 
NOËL DES ENFANTS de Saint-Ouen à la patinoire de  
Vendôme et sur réservation. 

Nous vous invitons à notre Assemblée générale  
le samedi 27 avril à 10 h à la salle SCHATTEMAN. 
Saint-Ouen en Fête a besoin de vous pour animer notre 
belle commune. Venez rejoindre les bénévoles !

UNC (UNION NATIONALE  
DES COMBATTANTS, EX-AFN)
Cette année nous avons perdu un camarade très estimé et 
apprécié en la personne de Jean Bredon qui restera dans 
la mémoire de chacun d'entre nous. La section conserve 
toujours les mêmes activités que les années précédentes. 
Une journée festive de Noël est prévue le 30 novembre or-
ganisée par la société des cars Saint-Laurent .Le repas à la 
Jousselinière s'est très bien passé avec un menu apprécié 
de tous ainsi que la tombola organisée par des bénévoles 
que l'on peut remercier.
Tous les adhérents sont repartis avec un petit cadeau. 
C'est une expérience à rééditer.
Le bureau souhaite à ses adhérents et à tous les Audo-
niens une bonne et heureuse année 2024;

MANIFESTATIONS POUR 2024 
Assemblée générale le 19 janvier 
Journée jeux le 8 février 
Repas le 27 juin 
Journée boules le 12 septembre
Commémoration le 5 décembre 

L’Association de Parents d’Élèves (APE) entame sa 3e 

année scolaire avec un nouveau bureau. Bienvenue aux 
parents qui nous ont rejoints dans cette aventure ! Nous 
l’espérons riche de surprises pour nos enfants ! 
Cette deuxième année de l’APE a été un tournant puisque 
nous avons œuvré pour l’ensemble du groupe scolaire et 
avons pu offrir une fête de l’école à destination de tous 
les élèves, petits et grands, en proposant une plus grande 
variété de jeux et activités. 
Mais notre mission ne s’arrête pas là. Nous avons égale-
ment organisé un carnaval avec le Foyer Soleil, une ren-
contre intergénérationnelle appréciée par tous. Nous 
avons participé financièrement à l’achat de matériel pé-
dagogique et aux sorties scolaires des élèves de mater-
nelle ainsi qu’au projet danse des CP. 
Pour l’année 2023/2024, toutes les classes pourront bé-
néficier de notre soutien financier grâce à la réussite des 
diverses actions au cours de l’année et à la présence de 
nombreux enfants et parents lors de la fête de l’école qui 
est un moment phare pour notre communauté éduca-
tive. Nous ne pouvons que nous réjouir de cette réussite 
mais surtout nous nous réjouissons d’avoir pu compter 
sur de nombreux parents venus aider à l’installation et 
à la tenue des stands pendant la fête. Une fois encore, 
nous remercions parents et familles de nous soutenir et 
de participer à nos actions ! 

APE

ASSOCIATION POUR  
LES ENFANTS DE SAINT OUEN

Il y a vingt ans, a été fondée l’association « Pour les En-
fants de Saint-Ouen » par deux femmes altruistes, atten-
tives aux besoins de les aider à progresser tout au long de 
leur scolarité et gagner en autonomie.
Madame Françoise BELLANGER, ancienne directrice de 
l’école Robert GIROND,
Madame Nadine SANBA, ex-animatrice des temps sco-
laires décloisonnés.
Aujourd’hui, ils sont une dizaine à toujours en profiter, 
encadrés par une animatrice salariée, Catherine, et le 
soutien de fidèles bénévoles, Marie, Adine, Monique et 
son petit-fils Téo, et Aline, nouvelle recrue. Deux salles, 
situées sous la médiathèque, sont mises à disposition 
par la municipalité qui s’est engagée à réaliser prochai-
nement des travaux de réhabilitation.
Les enfants sont pris en charge dès la sortie de l’école. 
Après une petite pause pour goûter, ils ont une heure 
(16h45-17h45), à raison de quatre jours par semaine en 
période scolaire, pour faire leurs devoirs, apprendre une 
leçon ou poésie, rédiger des exercices. 
Evidemment, les enfants des communes alentour se-
raient les bienvenus avec une adhésion de 8 € et une co-
tisation mensuelle par enfant de 40 €.

36 rue Georges Carré • 41100 Saint-Ouen 
stouenenfete@gmail.com • 06 60 19 21 73 - 06 49 48 16 58 

 St Ouen en Fête

+ d’infos + d’infos

AU PROGRAMME CETTE ANNÉE : 
•  fin janvier : vente de gâteaux BIJOU, des bons de com-

mandes et catalogues seront remis aux enfants de 
l’école 

•  le 13 avril : le carnaval des enfants petits et grands au 
Foyer Soleil 

• le 14 avril : bourse aux jouets et puériculture 
• le 1er juin : opération viennoiseries
• le 15 juin : fête de l’école

Nous souhaitons faire toujours plus pour les enfants.  
Si vous souhaitez nous rejoindre. Si vous avez des idées 
à partager, n'hésitez pas et écrivez-nous à ape.rgirond.
saint.ouen@gmail.com.
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Des vacances à la campagne
Voici un centre de loisirs qui fonctionne en toute indé-
pendance depuis 60 ans maintenant. En effet il a fêté ses 
60 ans cette année. A l’occasion ont été organisées deux 
randonnées, une pédestre et une autre cycliste reliant 
Vendôme à Houssay le dimanche 7 mai. Cette animation 
sportive s’est terminée par un repas avec une centaine 
de personnes au centre à Houssay dans une ferme réno-
vée au fur et à mesure des années, propriété de la mairie 
de Saint-Ouen, il a ouvert cette année du 10 Juillet au 4 
août. Aux rênes de cette organisation estivale, l’amicale 
laïque de Saint-Ouen. 
Si la plupart des 200 enfants inscrits, âgés de 3 à 15 ans, 
viennent de Saint-Ouen, Vendôme et des alentours, le 
centre est ouvert à tous. En moyenne, 102 enfants ont été 
accueillis par semaine, fréquentation variant de 62 à 128 
inscrits hebdomadaires. Les enfants ont eu la joie de par-
ticiper cette année sous des conditions météorologiques 
très adéquates, à des activités les plus diversifiées les 
unes des autres. Des moments de magie, piraterie, cui-
sine, sport hors du commun, de créations manuelles et 

des grands jeux d’eau pour se rafraichir les jours de fortes 
chaleurs ont pu être pratiqués tout au long de ces quatre 
semaines d’ouverture.

Les jeunes ont eu la possibilité d’apprécier la cuisine 
fraîche et faite maison pouvant servir jusqu’à 140 cou-
verts au quotidien. De nouveau la soirée des parents et 
des portes ouvertes du centre ont été très appréciée par 
ces derniers venant retrouver un moment de partage et 
de convivialité. Le thème des portes ouvertes était d’ail-
leurs cette année le voyage dans le temps ! On pouvait 
alors apercevoir dans l’après-midi, des cow-boys, des ex-
traterrestres, des Egyptiens ou même des chevaliers à 
travers différents stands. 

A noter que le centre est dirigé par Philippe Derrien, se-
condé par Sandra Moreau et Laurent Votte, respective-
ment responsable d’animation périscolaire et professeur 
d’EPS, qui se partagent entre la gestion d’équipe et la lo-
gistique. Une équipe d’animation dynamique et compé-
tente de 10 à 18 personnes encadrait les enfants.

ALSO HOUSSAY

+ d’infos
Pour se représenter une journée au centre de loisirs à Houssay, il est possible de voir son 
fonctionnement via la page Facebook « centre de loisirs houssay » ou via le site internet 
www.centredeloisirsdehoussay.fr

TÉLÉCHARGEZ

L’APPLICATION

MON.E.LECLERC,

VOTRE ASSISTANT

PERSONNEL

DE COURSES .
....

Votre carte E.Leclerc dématérialisé
Tous vos bons de réductions
Tous vos catalogues
Votre liste de courses à partager

Vous allez
Vous aimer
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ÉVÉNEMENTS
41

Inauguration de la voie 
douce Saint-Ouen Meslay 

Samedi 17 décembre 2022

Voeux aux entreprises audoniennes 23 janvier 2023

Cérémonie du souvenir du 19 mars 2023 Remise du prix fonds vert à Paris par le 
ministre de la transition écologique

Comice agricole 

10 et 11 juin 2023

Inauguration des éclairages  
solaires N10 le 16 novembre 2023

Cérémonie du  

11 novembre
Voeux aux personnels communaux 

mercredi 11 janvier 2023

Musique à la cérémonie  

du 10 aout

Cérémonie du 8 mai Hommage à Samuel Paty 16 octobre

Voeux du maire 

vendredi 6 janvier 2023

Inauguration de la maison 
médicale 
Samedi 16 décembre



42 4342

TERRITOIRES
Vendomois

43

Au 1er janvier 2024, ValDem met en place un nouveau rythme de collecte 
en vue d’améliorer le tri et le recyclage sur son territoire. 

  

   

www.valdem.fr ValDem APPLI :
Mes déchets - ValDemvaldem_41

Ce qui va changer en 2024

Votre jour de collecte sera susceptible de changer pour 2024. Le calendrier de 
collecte, qui indiquera les jours de collecte, sera distribué ultérieurement.

Vous pourrez le retrouver dans le ValDem Info du mois de décembre, sur le site 
ValDem ou sur l’application «Mes déchets - ValDem».

La collecte du bac d’ordures ménagères passe d’une fréquence hebdomadaire à une 
collecte tous les quinze jours. Le camion de collecte passera tout de même 
chaque semaine, avec une alternance entre les bacs.
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Semaine A    je sors mon bac jaune
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En 2023, l’association ATHENA en partenariat avec ValDem, a installé 
un composteur partagé sur votre commune.
L’association accompagne les habitants tout au long de la mise en 
place du projet et assure le suivi du composteur pendant 3 ans.
Cette disposition permet de proposer une solution aux habitants, 
afin de répondre à l’obligation de trier les biodéchets (épluchures 
de fruits, de légumes, marc de café, coquilles d’oeuf…) à partir du 1er 
janvier 2024.
Si vous souhaitez vous inscrire gratuitement, vous pouvez contacter 
la mairie. Lors de votre inscription, un bioseau vous sera donné afin 
de faciliter le transport de vos biodéchets jusqu’au composteur. A 
côté du bac où vous déposerez vos déchets alimentaires, se trouve 
un plus petit bac avec du broyat (matière sèche). Il faudra ajouter 
1/3 de broyat pour 2/3 de déchets alimentaires et mélanger, afin de 
permettre le bon équilibre du compost.

Pour toutes autres questions, n’hésitez pas à contacter l’association 
ATHENA : par téléphone au 06 24 19 92 54 ou par mail compost@
asso-athena.fr

POUR LES JEUNES

POUR LES ENTREPRISES

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT CEJ

Votre Mission Locale vous
accueille :

71 faubourg Chartrain - 41100 VENDOME

02 54 77 14 87

Mission Locale du Vendômois

www.ml-vendomois.fr

CONSTRUIRE ENSEMBLE, 

AVEC ET POUR TOUS LES JEUNES

16-25 ans

CHOISIR

 SON METIER

TROUVER

 UN EMPLOI

SE FORMER

GERER

 SON QUOTIDIEN

S'OCCUPER

 DE SOI

SORTIR, BOUGER

Communes

INFORMATION  FORMATION  ORIENTATION  EMPLOI  VIE QUOTIDIENNE

Un parcours personnalisé animé par des ateliers (sport, culture, santé,
emploi, confiance en soi, mobilité, découverte du territoire, ...) et des
temps individuels
Mise en situation professionnelle par des stages
Durée de 6 mois
Allocation mensuelle

Information sur les métiers qui recrutent 
Mise en relation sur des formations
Conseil sur la recherche d'emploi
Mise en relation avec des employeurs qui recrutent
Information sur les organismes utiles à votre vie quotidienne (CAF,
CPAM, Impôts, ...)
Aide pour mieux se connaître et prendre soin de soi
Accès à des activités culturelles, sportives, musicales
Aide dans votre mobilité (permis, location moyen de transport, carte
bus, Yep's...), logement, budget, santé...

Aide pour les recrutements : définition du profil de poste,
présentation de candidatures, ... 
Information sur les contrats et les mesures d'aide à l'embauche
Mise en place de stage par convention (PMSMP)
Médiation entre employeur et salariés suivis par notre structure
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ValDem

Au 1er janvier 2024, ValDem met en place un nouveau rythme de collecte 
en vue d’améliorer le tri et le recyclage sur son territoire. 

  

   

www.valdem.fr ValDem APPLI :
Mes déchets - ValDemvaldem_41

Ce qui va changer en 2024

Votre jour de collecte sera susceptible de changer pour 2024. Le calendrier de 
collecte, qui indiquera les jours de collecte, sera distribué ultérieurement.

Vous pourrez le retrouver dans le ValDem Info du mois de décembre, sur le site 
ValDem ou sur l’application «Mes déchets - ValDem».

La collecte du bac d’ordures ménagères passe d’une fréquence hebdomadaire à une 
collecte tous les quinze jours. Le camion de collecte passera tout de même 
chaque semaine, avec une alternance entre les bacs.

Exemple : 
Semaine B    je sors mon bac bordeaux
Semaine A    je sors mon bac jaune
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Depuis 2018, le réseau de transport Move fonctionne sur 
l’ensemble des communes de son territoire. Plusieurs ser-
vices desservent la commune de Saint-Ouen permettant 
à ses habitants, petits et grands, de se déplacer au sein de 
l’agglomération vendômoise à des tarifs attractifs :

Transport pour les scolaires :

• 2 lignes pour les écoles primaires : circuits 1 et 2
• 3 lignes pour les collégiens et les lycéens : F, J et V08

Transport pour tous les usagers :

•  Ligne urbaine B (du lundi au vendredi) 
Meslay ↔ Saint-Ouen ↔ gare TER Vendôme ↔ Areines

•  Transport à la demande (du lundi au samedi de 7 h 00 
à 21 h00)
• Réservations au 02 54 58 13 13
• Tarifs : abonnement annuel + 2 euros / trajet

www.move-vendomois.fr

L’application   téléchargeable gratuitement permet à 
tout usager du réseau urbain Move de géolocaliser son 
bus (ligne B) sur une carte et consulter les horaires de 
passage en temps réel. 02 54 89 41 36 • move@catv41.fr

Le transport à la demande  
dans vos communes : Areines, Meslay, 

Naveil, Saint-Ouen et Vendôme
Le transport à la demande assure la desserte de 180 arrêts sur 

les 5 communes d’Areines, Meslay, Naveil, Saint-Ouen et Vendôme. 
Il circule du lundi au samedi de 7h à 21h  

en complément des circuits classiques.

www.move-vendomois.fr

TarifComment réserver

Pour réserver votre trajet, 
appeler le 02 54 58 13 13
du lundi au vendredi,  
de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Carte d’abonnement annuel Move adulte ou 
jeune + 2€ par voyage
(achat du ticket auprès du conducteur)

À noter

Les réservations doivent être effectuées  
au minimum la veille du déplacement  
et jusqu’à trois mois à l’avance. Si vous 
souhaitez réserver pour le lundi, il faut 
téléphoner le vendredi.

⚠ A partir de septembre 2023

MAJ : 06/2023

CIAS

L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL - HABITAT

Cette année, la commune de Saint Ouen a voulu mettre 
en avant l’une des nombreuses actions du CIAS des 
Territoires Vendômois. Vous pouvez les retrouver en in-
tégralité sur le site officiel « Territoires Vendômois » à la 
rubrique « action sociale ».

LE CIAS EN ACTION CONTRE LES VIOLENCES  
INTRAFAMILIALES
Le Centre intercommunal d’action sociale (CIAS) s'en-
gage activement dans une action globale de prévention 
et de développement social au sein des communes de 
l’agglomération Territoires vendômois. Cette démarche 
est menée en étroite collaboration avec les institutions 
publiques et privées, faisant du CIAS l'institution locale 
par excellence en matière d'action sociale.

Cette année, nous mettons en lumière notre action dé-
diée aux violences intrafamiliales. Les travailleurs sociaux, 
sensibilisés aux particularités de ces situations délicates, 
accueillent les personnes victimes et élaborent des plans 
d'aide personnalisés adaptés à chaque cas spécifique. 
Cette mission cruciale repose sur un solide réseau de 
partenaires, comprenant des juristes, psychologues, mé-
decins et avocats. Ensemble, ils contribuent à apporter 
des solutions complètes aux individus en difficulté.

Dans le cadre de notre engagement sans faille, des 
aides financières peuvent être débloquées en cas de 
besoin, accompagnées de propositions d'Hébergement 
d’Urgence. Ces mesures visent à mettre à l’abri les per-
sonnes vulnérables, les protégeant pendant toute la du-
rée de la procédure judiciaire. Allant au-delà du simple 
dépôt de plainte, notre objectif est d'assister la personne 
dans la reconstruction de son système de vie, l'aidant à 
se libérer de l'emprise dans laquelle elle est malheureu-
sement enfermée.

Si vous êtes témoin d’une situation de violences :
• Appeler police secours le 17
• Urgences Médicales le 15
• Ou numéro national le 3919
• Hébergement d’urgence le 115

L’équipe du pôle transports et mobilité est à votre écoute 
pour répondre à vos questions :

LA MOBILITÉ EN VENDÔMOIS  
DANS LA COMMUNE DE SAINT-OUEN

L’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal – 
Habitat, qui a vocation, à terme, à encadrer les construc-
tions et demandes de travaux (permis de construire, dé-
claration préalable etc.), se poursuit. En effet une nouvelle 
étape a été franchie, à savoir, celle du débat du projet po-
litique, le projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD). Le PLUi-H étant un projet commun et 
stratégique partagé entre la communauté d’aggloméra-
tion et les communes qui la composent, ce débat s’est 
tenu dans chaque conseil municipal puis dernièrement 
au sein du conseil communautaire du 13 novembre 2023.

Les objectifs politiques visent un développement équili-
bré entre l’urbain et le rural tout en s’assurant de la sau-

vegarde des milieux agricoles et la prise en compte de 
l’environnement, de la qualité urbaine, architecturale et 
paysagère. Le projet devra répondre à l’intérêt général, 
qui constituera le maître-mot, afin de promouvoir un dé-
veloppement durable du territoire. Il sera moins consom-
mateur d’espace et il tiendra compte des impératifs liés à 
la transition écologique des territoires.

Une nouvelle étape s’ouvre, celle de la déclinaison de 
ces objectifs via l’élaboration du règlement d’urbanisme. 
Celui-ci définira concrètement les différentes zones 
constructibles ou non, les zones agricoles et les zones 
naturelles à protéger ainsi que les différentes règles de 
construction.

+ d’infos
Du lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h 00 
37 avenue Georges Clemenceau • 41100 Vendôme
02 54 86 47 00 • cias-contact@catv41.fr 

France Victimes :  
02 54 33 39 63
Le Centre d’information 
droits des femmes  
et des familles :  
02 54 42 17 39

La Maison départemen-
tale de cohésion sociale : 
02 54 73 43 43
Le Centre intercommunal 
d’action sociale :  
02 54 86 47 00

Pour l’accompagnement vous pouvez joindre 

Vous voulez connaître l’avancée de la procédure ?
• Rendez-vous sur le site internet de Territoires vendômois, rubrique 
PLUi-H : www.territoiresvendomois.fr
• Retrouvez les articles dans les bulletins communaux et le Mag de l’agglo
• Découvrez les contenus grâce à l’exposition itinérante, retrouvez les pro-
chaines dates sur le site internet de Territoires vendômois

Vous voulez donner votre avis, participer à la construction du 
projet et/ou partager un projet ?
• Déposez vos contributions au sein du registre mis à votre disposition 
dans chaque commune et au siège de Territoires vendômois
• Envoyez un courrier à votre mairie ou bien à l’adresse Territoires vendô-
mois, BP 20107, 41106 – Vendôme CE
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MOT
de l’Opposition

Madame, Monsieur,
Avant toute chose, je souhaite remercier Mme Katia 
Germaneau pour son engagement à mes côtés, pendant 
ces 3 dernières années au sein du Conseil Municipal de la 
commune. Elle a dû quitter ses fonctions après un départ 
pour raison personnelle.
Pour pourvoir à son remplacement,  j’ai le plaisir 
d’accueillir Mme Daniela MITIC qui assurera les anciennes 
commissions suivies par Katia.
Notre position d’élus de l’opposition se caractérise par 
un travail allant dans le sens du développement de la 
commune et du bien vivre sur Saint-Ouen.
Certains projets nous tiennent à cœur et sont sur le point 
de se concrétiser : la maison de santé, la plaine des sports, 
le quartier saint-Exupéry, l’éclairage de la RN 10 que nous 
venons d’inaugurer il y a quelques jours.

Nous apportons nos réflexions, remarques  et suggestions 
lors des appels d’offres, pendant les commissions ou 
directement lors des conseils municipaux.  Il nous tient 
à cœur d’alimenter les  débats et, ainsi, de rendre cette 
instance vivante.
Nous remercions, Mme la Maire ainsi que l’ensemble 
du Conseil  Municipal pour l’accueil et le climat serein 
et bienveillant qui nous permet de travailler dans cette 
instance municipale.
En cette fin d’année 2023, nous vous souhaitons à toutes 
et à tous une excellente année 2024 pour vous et votre 
famille et ceux qui vous sont chers.

M. James Dumans
Mme Daniela Mitic
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ARBRES, HAIES ET ELAGAGE   
L’article 671 du code civil prévoit une distance d’au moins 
2 mètres de la limite séparative pour les plantations 
destinées à dépasser 2 mètres de hauteur. La distance 
est fixée 0,50 m pour les autres plantations.
Nous vous demandons de veiller à la taille ou à l’élagage 
de toute végétation plantée en bordure de route afin 
qu’elle ne dépasse pas l’aplomb en limite du domaine 
public et qu’elle ne touche pas de fils conducteurs 
aériens.
Par ailleurs, il est désormais interdit aux 
particuliers de brûler des branchages et feuillus 
à domicile. Ceux-ci doivent être portés en 
déchetterie aux jours et heures d’ouverture.
Entre deux propriétés privées, les litiges de 
plantation sont du domaine du droit privé.

48

LES INFOS
pratiques

AVALOIRS
Les avaloirs ne sont pas des poubelles.
À plusieurs endroits, il a été constaté que l'obturation des avaloirs était due à ce que 
nous pouvons qualifier d'incivilité citoyenne. En effet, il n'est pas rare de retrouver 
dans les avaloirs de la peinture, du béton ou toutes sortes de choses qui n'ont rien à 
y faire et vont directement polluer nos cours d'eaux. Il en ressort que ces incivilités 
ont un coût très important pour la collectivité et des conséquences graves sur notre 
environnement.

DÉCLARATION DE TRAVAUX
ET PERMIS DE CONSTRUIRE
Toute construction nouvelle (y compris 
abris de jardin) ou tous travaux et 
aménagements ayant pour effet d’étendre 

ou de modifier l’aspect extérieur (création d’une ouverture, 
ravalement, pose de châssis de toit…) d’un bâtiment 
existant sont soumis par la loi à différentes autorisations 
administratives : permis de construire, déclaration 
préalable, permis de démolition, etc. Elle s’impose 
également en cas de réalisation ou de modification de 
clôture. Toutes ces démarches s’effectuent en ligne sur 
le sur Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
(operis.fr) Avant d’entreprendre des travaux, assurez-vous 
de procéder aux demandes nécessaires et n’hésitez pas à 
contacter le Service Urbanisme de la Ville.

TROTTOIRS
Dans le cadre de la réglementation en matière 
d'accessibilité, les trottoirs doivent être dégagés de tout 
obstacle pour permettre le cheminement des piétons en 
sécurité (décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006).
En dehors des jours et heures de collecte des ordures 
ménagères, il est rappelé que les containers ne doivent 
à aucun moment être source de gêne ou d'insalubrité 
publique pour les usagers.
En période de neige et verglas, il est demandé aux 
riverains de déneiger le trottoir situé devant chez eux. 
Pour garder notre ville propre tout au long de l’année, 
pensez à nettoyer et désherber votre trottoir.

DÉPÔTS SAUVAGES DE DÉCHETS DIVERS
Nous rappelons à chacun sa responsabilité civique 
concernant le dépôt sauvage d’ordures sur le territoire 
de la commune et le respect qui est dû à notre 
environnement quotidien.
Chaque contrevenant s’expose à une amende de 3 000 € 
et chaque dépôt sauvage sur notre territoire fait l’objet 
d’un dépôt de plainte.
Il est formellement interdit et très dangereux d’allumer 
des feux sur la commune. 

BRUITS DE VOISINAGE
L’arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 stipule 

que les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour 

le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent 
être effectués que :
• les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h
• les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h
Il appartient aux propriétaires de sirènes d’alarme 
de prendre toutes dispositions pour interrompre très 
rapidement le bruit lié à ces dispositifs et remédier aux 
déclenchements intempestifs.
En ce qui concerne les animaux, leurs propriétaires et 
ceux qui en ont la garde doivent prendre les mesures 
nécessaires pour préserver la tranquillité du voisinage.

LE DÉMARCHAGE
Que ce soit par téléphone ou directement à votre 
domicile, des personnes peuvent se présenter sous des 
prétextes divers afin de vous proposer leurs services 
ou de réaliser des travaux chez vous, en vous certifiant 
qu’elles sont accréditées par la mairie.
Si tel est le cas, ces personnes doivent posséder une lettre 
signée du Maire l’autorisant à démarcher sur la commune, 
accompagnée d’une attestation professionnelle avec 
une photo.
Si ces personnes ne sont pas en mesure de vous 
présenter ces justificatifs, merci de le signaler à la mairie. 
Cela permettra de protéger des citoyens et en particulier 
les personnes vulnérables.

AFFICHAGES PUBLICS
La pose d’affiches avec ou sans support,  sur les poteaux 
portant des panneaux de signalisation routière (feux 
tricolores, panneau stop ...) est interdite. Différents 
panneaux d’affichages publiques libres sont installés sur 
la commune. 

LES CHIENS
Les propriétaires et possesseurs d’animaux domestiques 
(notamment de chiens) sont tenus de respecter la propreté 
des lieux publics en ramassant les déjections de leur animal.
Les chiens errants sur la voie publique, non identifiés, 
seront conduits à la SPA de 
Morée.
Un permis de détention 
pour les propriétaires de 
chiens répertoriés en 1re et 
2e catégorie est obligatoire. 
Il est délivré par le maire du 
lieu de résidence.

CAMBRIOLAGES & SÉCURITÉ
Il a été constaté une recrudescence des vols par effraction 
dans le Vendômois.
Quelques mesures à prendre à titre préventif :
• Photographiez ou filmez vos objets de valeur
•  N’utilisez pas les cachettes classiques et placez en lieu 

sûr
•  Ne renseignez pas de votre absence
•  Méfiez-vous des démarcheurs ou quémandeurs
•  Protégez et verrouillez portes et fenêtres, fermez votre 

portail
•  N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau 

de clefs
•  Laissez un double de clefs chez un voisin de confiance 

et faites relever votre courrier en cas d’absence

•  Inscrivez-vous au dispositif « vacances tranquilles » 
auprès du commissariat de police, lorsque vous vous 
absentez pour plusieurs jours.

Le commissariat de Police de Vendôme a mis en place 
une boîte mail à destination des citoyens afin de signaler 
les problèmes d’insécurité et d’incivilité.
Chaque courriel recevra une réponse. Les habitants de 
Vendôme, Saint-Ouen, Naveil, Areines et Meslay peuvent 
envoyer des mails à l’adresse suivante : psq-vendome@
interieur.gouv.fr 
En cas d’urgence ou de danger, ne prenez aucun risque 
et composez le 17 si vous êtes témoin d’un comportement 
suspect.
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RECENSEMENT CITOYEN
Les jeunes hommes et jeunes filles doivent se faire 
recenser à la mairie du domicile dans les 3 mois 
maximum après leur 16e anniversaire. Munissez-vous 
d’une pièce d’identité et du livret de famille.
Le recensement est obligatoire pour participer à la 
journée d’appel de préparation à la défense et pour 
pouvoir se présenter aux examens (permis de conduire, 
concours, examens divers, Bac…)
4 mois après votre recensement, allez mdjc.fr. Ce site 
vous permettra de télécharger votre convocation, votre 
attestation de participation à la JDC … 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
N’oubliez pas de vous faire inscrire sur la liste électorale 
de la commune, aux heures habituelles d’ouverture de 
la mairie ou sur service public. La demande d’inscription 
peut être déposée tout au long de l’année et au plus tard 
le sixième vendredi précédent le premier tour de scrutin. 
Munissez-vous d’une pièce d’identité en cours de validité 
et d’un justificatif de domicile.

DÉCLARATION DE NAISSANCE
Mairie du lieu de naissance avec le livret de famille, la 
carte d’identité et le certificat du médecin, dans les cinq 
jours après l’accouchement.

RECONNAISSANCE ANTICIPÉE
Filiation de l’enfant d’un couple non marié ; n’importe 
quelle mairie. Le père et la mère peuvent reconnaître 
l’enfant avant la naissance. Présenter une pièce d’identité.

EXTRAIT OU
COPIE D’ACTE DE NAISSANCE
A la mairie du lieu de naissance. Fournir les noms et 
prénoms (nom de jeune fille), date de naissance et 
filiation. Joindre une enveloppe timbrée et copie d’une 
pièce d’identité ou du livret de famille.
Pour les Français nés à l’étranger, s’adresser au Ministère 
des affaires étrangères Service centre de l’état civil - 11 
rue de la Maison Blanche 44941 Nantes cedex 9, avec une 
enveloppe timbrée.

FORMALITÉS DE MARIAGE
Mairie du lieu de mariage d’un des 2 futurs époux ou 
des parents, avec extraits d’actes de naissance, pièces 
d’identité des 2 époux et des 2 témoins, attestation sur 
l’honneur du domicile. Dossier à retirer en Mairie. 

COPIE INTÉGRALE OU 
EXTRAIT D’ACTE DE MARIAGE
Mairie du lieu de mariage avec la date du mariage, nom, 
prénoms des époux, copie d’une pièce d’identité ou du 
livret de famille. Enveloppe timbrée à votre adresse.

DUPLICATA DU LIVRET DE FAMILLE
Mairie du domicile avec l’état civil des conjoints et des 
enfants. Après un divorce ou une séparation, l’ex-conjoint 
peut obtenir un duplicata. Imprimé de demande de 
duplicata à retirer en mairie.

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ
Mairie du lieu de résidence (prendre rendez-vous, prévoir 
un délai d’un mois pour l’enregistrement).

DÉCLARATION DE DÉCÈS
A la mairie du lieu de décès dans les 24 heures, avec le 
livret de famille du défunt et le certificat de décès.

COPIE INTÉGRALE OU 
EXTRAIT D’ACTE DE DÉCÈS
Mairie du lieu de décès, avec la date de décès, le nom 
et les prénoms du défunt. Enveloppe timbrée à votre 
adresse.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
ET PASSEPORT
Mairie de Saint-Ouen. Uniquement sur RDV. 
Pour cela, 3 étapes : 
•  Remplir une pré-demande sur le site :  

https://ants.gouv.fr 
• Imprimer le document (obligatoire).
•  Prendre rendez-vous en ligne sur le site 

rendezvousonline.fr

LÉGALISATION DE SIGNATURE
Mairie du domicile, avec une pièce d’identité, à signer 
devant le Maire ou son représentant.

CASIER JUDICIAIRE
S’adresser à : casier judiciaire national, 107 rue de 
Landreau 44317 Nantes cedex 3. 
Votre demande d’extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) 
doit indiquer vos nom, prénom, date et lieu de naissance 
ainsi que votre adresse postale. Vous pouvez utiliser le 
formulaire Cerfa n° 10071 pour adresser votre demande.

LES DÉMARCHES
administratives

Une originalité :

                Le Pineau d'Aunis

Aoc Coteaux du Vendômois

Enseigne, bâche, affiche, calicot, panneau, roll-up ...

Textile
Broderie - Flocage - Sérigraphie

Véhicule
Covering - Semi-covering - Lettres découpées

27  ter rue de la tuilerie - 41100 Saint - Ouen

02 54 72 19 61 / 06 27 19 27 16

Fabrication, impression et réalisation en atelierFabrication, impression et réalisation en atelier

serigraphie@carnutes.fr
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                       SAS CRYSTAL FENETRES 
                         « Route de Vendôme »  41360 LUNAY 

                              tél. :  02.54.72.09.92  /  mail :  crystal.fenetres@orange.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

site internet :  www.crystalfenetres.com 

VOLETS 

motorisations 

FENETRES 

PORTAILS 

alu  -  PVC  -  bois 
GARDE-CORPS 

STORES 

 

nettoyage toiture 

PORTES DE GARAGE 

VERANDAS 
MARQUISES 

PERGOLAS/
CARPORTS 

Saint-Ouen - Pezou 
Vendôme - Mazangé (41)

Tél. : 02 54 77 96 86 -  Port. : 06 17 08 43 78

Site : www.isa-taxi.com - Mail : isa-taxi orange.fr

 

Agréé malades assis, médical, hôpital, dialyses,
traitements, séances Kiné, transports scolaires

Taxi toutes distances
Navettes Aéroports/Gares

42 rue Madeleine Brès
41100 ST-OUEN

Tél. 02 54 73 28 23

ALLÉE
COUR 

TERRASSE
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AMICALE LAÏQUE DE SAINT-OUEN
11 bis rue Maryse Bastié 41100 Saint-Ouen
Président : M. Pascal FOREAU
33 rue Georges Carré 41100 Saint-Ouen 
02 54 77 03 14

ASSOCIATIONS SPORTIVES 
36 ,rue Georges Carré • 41100 Saint-Ouen

BASKET-BALL
Présidente Mme Laurence SOULIS 
also.secretaire@gmail.com 

FOOTBALL
Président M. Dimitri PIDOU
534010@lcfoot.fr

TENNIS
Président M. Michel MÉTIER
06 38 38 62 32
alsotennis@fft.fr 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
Présidente Mme Dany TRETON
06 16 19 13 59 ou 06 18 09 12 30
gymvolontaire-041060@epgv.fr 

TRI ATTITUDE 41
Président M. Franck VALLADE
06 82 23 99 12
Tri.attitude.41@hotmail.fr

ASSOCIATION AS DANCE ASSO
Président M. Fabrice DUQUENNE
Trésorière Mme Sylvie GUINOIS
15, rue Salvador Allende • 41100 Saint-Ouen
06 60 19 21 73 (après 18 h)
lasdanceasso@gmail.com 

RAC41
Président M. Dominique DAHURON
Allée du Parc de Bel Air
Z.A. de la Vallée Laurent • 41100 Saint-Ouen
contact@rac41.fr

LES MARCHEURS AUDONIENS
Président M. Christian HOUSSINOT 
Maison des associations 
36 rue Georges Carré • 41100 Saint-Ouen
lesmarcheursaudoniens@gmail.com

CLUB TOUT TERRAIN VENDÔMOIS
Président M. Gaëtan TROUILLEBOUT
06 11 62 17 24
gaetan.trouillebout@orange.fr

AUTRES ASSOCIATIONS
UNC DE SAINT-OUEN (EX A.F.N.)
Président : M. Gérard PETEL
12, rue Jules Vallès • 41100 Saint-Ouen

ASSOCIATION POUR 
LA SAUVEGARDE DE LA VALLÉE 
DE SAINT-OUEN
Présidente Mme Brigitte BRIANNE
33, rue Barré de Saint-Venant • 41100 Saint-Ouen
02 54 77 39 90 ou 06 38 04 58 26
asv41100@gmail.com 

ENSEMBLE ET SOLIDAIRES U.N.R.P.A.
Président M. Jean-Pierre COUDRAY
36, rue Georges Carré • 41100 Saint-Ouen
ensemblesolidaires41saintouen@gmail.com

SAINT-OUEN EN FÊTE
Présidente Mme Sylvie GUINOIS 
36, rue Georges Carré • 41100 Saint-Ouen
06 60 19 21 73 (après 18 h)
stouenenfete@gmail.com 

ASSOCIATION PARENTS D’ELÈVES ECOLE 
ROBERT GIROND (APE)
Présidente Mme Chloé DOLLEANS 
15, rue Maryse Bastié • 41100 Saint-Ouen
ape.rgirond.saint.ouen@gmail.com

ASSOCIATION « POUR LES ENFANTS DE 
SAINT-OUEN » (AIDE AUX DEVOIRS)
Présidente Mme Sylviane VELLUET 
17 bis, rue Maryse Bastié • 41100 Saint-Ouen
06 68 93 16 63
etudesaintouen41@gmail.com

DOM-TOM 41
Présidente Mme Magalie DONNAT
07 82 83 69 32
assodomtom41@gmail.com 

ASSOCIATION GABON PRÉVENTION POUR 
TOUS (AGPPT)
Président M. Alban ONGANDJA
21, square des Cordeliers • 41100 Saint-Ouen
07 52 76 97 87
assogabonprev@yahoo.com

ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
MUSICALE VENDÔMOISE (A.P.M.V.)
Président M. Patrice BOUR
28, rue Auguste Comte • 41100 Saint-Ouen
ams41@sfr.fr

ANIM’SOLEIL
Présidente Mme Jacqueline BROUARD
8 bis, rue Condorcet
foyer.animation@saintouen41.fr

ALSO HOUSSAY
M. David GERMOND et Mme Isabelle GALLOU
informations.houssay@gmail.com

LISTE
des Associations
de Saint-Ouen

 Découpe et façonnage de tous verres
 Remplacement vitres cassées - Tarif assurance

 Double vitrage - Miroir - Tablette - Crédence
 Ouverture de portes et remplacement de serrures

Vitres insert de cheminée

19 rue Roger Salengro - 41100 Saint-Ouen
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